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  Introduction


  
    

  


  
    
      
        Quelles peuvent être la légitimité et la possibilité même d’écrire une histoire des Cévennes, une région qui n’a jamais eu la moindre unité politique ou administrative, contrairement au Languedoc ou à la Provence, et qui, aujourd’hui encore, est partagée entre plusieurs départements, le Gard et la Lozère pour l’essentiel, mais aussi l’Ardèche et l’Hérault ?

      


      
        Et pourtant : la guerre des Cévennes, ou des camisards, a fait entrer le petit pays dans l’actualité européenne, au tout début du XVIIIe siècle, poussant divers géographes à le cartographier pour la première fois. Sa place est unique dans l’histoire de la France, et dans sa géographie religieuse, culturelle, littéraire même. Pur exemple de paysage construit, immense monument de pierre, de terre et d’eau, lisible à ciel ouvert ; et l’une de ces provinces où la révolution industrielle à la française et l’esprit du capitalisme ont pris racine, dans le mûrier et le charbon, telles sont les Cévennes, terre de refuge, encore, pour bien des proscrits à travers les siècles. C’est de cette province particulière, à la fois secrète et fameuse, que l’histoire mérite d’être écrite. Elle l’a été une première fois dans une somme dirigée par Philippe Joutard, Les Cévennes, de la montagne à l’homme (1979) [1]. Le présent livre, plus modestement, entend proposer une vue globale, en tenant compte d’une recherche abondante et de qualité, inégalement représentée selon les périodes, certes, mais qui n’a cessé de progresser. Le tout sous le signe de La Méditerranée de Fernand Braudel : la montagne ne fait pas que barrer l’horizon de la plaine et de la mer, elle les nourrit de ses eaux, de ses espaces et de ses hommes, de son esprit également [2].


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les références des ouvrages signalés par leur nom d’auteur et leur date se trouvent dans la bibliographie.
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  Chapitre I


  Cévennes : noms et figures de pays


  
    

  


  
    
      
        La définition des Cévennes a beaucoup fluctué depuis trois siècles, mais toujours dans le sens d’un rétrécissement et d’un approfondissement, en passant d’une définition strictement géographique à des approches plus culturelles, et du pluriel à un singulier souvent très personnel (« la » Cévenne). Les « Cévennes des Cévennes » ont été inventées en 1878 par l’écrivain Robert Louis Stevenson, avec pour seules frontières celles qu’avait tracées au lendemain de 1685 le protestantisme prophétique et clandestin. Une définition géographique et paysagère n’en conserve pas moins toute sa valeur : les poreuses Cévennes, immense amphithéâtre de pierres et d’arbres au nord des plaines languedociennes, restent une marche et une porte.

      

    

    
      I. Recherche des Cévennes


      
        Les géographes de l’Antiquité connaissent les Cévennes. Le Grec Strabon, au ier siècle avant le Christ, donne une définition large qui perdurera, curieusement, jusqu’au début du xxe siècle ! « Perpendiculairement au mont Pyrénée, le mont Cemmène traverse les plaines par le milieu et prend fin près de Lugdunum [Lyon] au centre du pays. Il s’étire sur une longueur d’environ 2 000 stades [350 km] » (Géographie, IV, 1, 1). Le Latin Pomponius Mela, dans sa Description de la Terre, montre pareillement les Cebennici montes divisant la Gaule en deux moitiés, l’une méditerranéenne, l’autre océane. Jules César, pour sa part, triomphe du rempart cévenol, couvert de neige, qu’il définit comme la « barrière entre les Helviens et les Arvernes » (De bello gallico, VII, 8). Reste aux érudits de canton à disputer du col (ardéchois) par lequel les légions romaines vainquirent les Cévennes et le général Hiver : l’essentiel reste dans le regard que les hommes de l’Antiquité portent sur cette ligne de crête neigeuse et boisée qui barre l’horizon, tout au long de la via Domitia qui s’en tient à distance respectueuse, et accompagne le voyageur de Narbonne à Nîmes, et jusqu’à Orange et Lyon.

      


      
        Les géographes français des xviiie et xixe siècles reprennent une définition très large des Cévennes, qu’ils étirent du seuil de Naurouze, dans le Lauragais, au plateau de Langres. Naurouze devient un « col » chez l’officier Denaix (Géographie prototype de la France, 1841), et les Cévennes le « Massif cévennique », une authentique montagne qui relierait ainsi, sans solution de continuité, les Pyrénées aux Vosges, en séparant les grands bassins de la Garonne, de la Loire et du Rhône, selon la théorie des bassins chère à Philippe Buache (Carte physique ou Géographie naturelle de la France, 1770). Il est vrai que la notion de « Massif central » n’a pas encore été inventée : la géographie ne connaît alors que les Cévennes, au sud et à l’est, et les monts d’Auvergne. Les grands dictionnaires de la seconde moitié du xixe siècle, les cartes murales répandues dans les écoles continuent à véhiculer ces Cévennes des géographes, grande balafre ocre en travers du Sud du pays. Le collège protestant inauguré en 1939 au Chambon-sur-Lignon, en Haute-Loire, s’intitule « Collège cévenol » ; et l’écrivain catholique Ferdinand Fabre, originaire de Bédarieux (Hérault), passait au milieu du xxe siècle pour un peintre des Cévennes.

      


      
        Une autre conception, toutefois, s’est fait jour dès le xviie siècle et, déjà, à l’occasion du protestantisme. Le 4 août 1628, alors que le duc de Rohan fait des Cévennes le sanctuaire de sa révolte, Anthoine Sercamanen dessine à la main la « Carte des Sévennes des diocèses de Montpellier, Nîmes, Uzès, Viviers, Lodève, Mende et partie d’Agde ». C’est définir, du premier coup, le territoire tenu aujourd’hui pour les seules Cévennes : un grand carré limité au nord par les causses Noir et Méjean et le mont Lozère, au sud par le débouché dans les plaines des rivières Vidourle, Gardon et Cèze, en contrebas des villes de Quissac, Anduze, Alès, Saint-Ambroix ; à l’est, la limite est fixée à la rivière du Chassezac (Villefort et les Vans) ; à l’ouest, au causse du Larzac et à la Séranne. La carte dessinée en 1703 (et attribuée à J.-B. Nolin, « Les Montagnes des Sévennes où se retirent les Fanatiques de Languedoc et les Plaines des environs où ils font leurs courses avec les Grands Chemins royaux ») et celle de 1726 (par Monteillet) dessinent un même pays, largement boisé, au relief très découpé, mais sillonné par les chemins que l’intendant Basville fit construire après 1685.

      


      
        La définition de ces « petites » Cévennes reste inchangée jusqu’à nos jours. Les géologues pourront certes leur trouver une définition à prétention scientifique : ce serait le pays du schiste et du granite, par opposition au calcaire des Causses (Émilien Dumas, Statistique géologique du Gard, 1876). Mais la vraie limite est ailleurs : dans la religion, et dans l’histoire. Les Cévennes sont définies, a posteriori, par la guerre qui les a embrasées de 1702 à 1704 : les vallées ardéchoises en tous points identiques à celles de la Lozère et du Gard, mais restées catholiques, sont de ce fait exclues de la définition « protestante » qui s’impose. Déjà, lorsqu’un député révolutionnaire du Gévaudan, le marquis de Chateauneuf-Randon (non cévenol), propose de nommer Hautes Cévennes le département issu de l’ancien diocèse de Mende (la future Lozère), ses trois collègues royalistes repoussent la proposition, parce qu’ils font une lecture culturelle, et non géographique, de ce nom de pays : « Ils ont craint que les catholiques du département ne trouvassent mauvais d’avoir une dénomination protestante. »

      


      
        Toute une école d’historiens et d’écrivains protestants leur emboîtent bientôt le pas. Le pasteur Napoléon Peyrat, le premier sans doute, isole en 1842 (Histoire des pasteurs du Désert) les « Hautes Cévennes proprement dites », « pressées confusément comme un troupeau parqué entre les deux Tarn et les deux Gardons ». L’Écossais Stevenson intitule Voyage avec un âne à travers les Cévennes (1878) le récit d’un itinéraire dont le plus gros est effectué en Haute-Loire et haute Lozère ; mais, parvenu au sommet du mont Lozère, devant le « labyrinthe de collines bleues » qui s’étale à ses pieds, il note : « Au sens large, j’étais dans les Cévennes au Monastier et durant tout mon voyage, mais il y a un sens restreint et local dans lequel seulement ce pays désordonné et broussailleux à mes pieds a droit au nom, et c’est en ce sens que les paysans l’emploient. Ce sont là les Cévennes au sens plein : les Cévennes des Cévennes. C’est dans ce labyrinthe indéchiffrable de collines qu’une guerre de bandits, une guerre de bêtes féroces fit rage pendant deux ans entre le Roi-Soleil avec toutes ses troupes et ses maréchaux d’un côté, et quelques protestants montagnards de l’autre. » Henri Boland lui fait écho en 1907, en saluant dans L’Écho des touristes « les Cévennes des Gardons, […] le pays des camisards, la Cévenne dans les Cévennes, une France à part dans la grande France ».

      


      
        À dire vrai, les Cévennes ne pouvaient trouver d’unité que dans une culture : ce sont le protestantisme, le culte d’ancêtres fondateurs (les camisards), et jusqu’à l’usage précoce d’un français un rien archaïque, celui de la Bible traduite par Olivetan au xvie siècle. De définition politique ou administrative, en effet, elles n’ont jamais eue, servant tout au contraire de point de rencontre à des unités politiques plus larges, jadis les possessions franques et wisigothiques, hier les provinces et les diocèses, aujourd’hui les départements et les régions. Ce handicap, du point de vue de la prise de décision politique, est largement compensé par la construction d’une puissante identité historico-culturelle. Au-delà, même, chacun peut dessiner sa petite patrie : c’est la Cévenne, ce singulier indéfiniment multipliable prétendant circonscrire un pays tout intérieur, presque immatériel.

      

    

    
      II. Le piémont cévenol : porosité d’un château d’eau et d’hommes


      
        On peut néanmoins proposer une définition géographique, très concrète et très contraignante : les Cévennes sont d’abord ce long toit sombre qui barre l’horizon au nord de la plaine languedocienne, s’élevant jusqu’à 1 561 m au mont Aigoual (dans le Gard) et 1 699 au pic de Finiels (sur le mont Lozère). D’un sommet à l’autre court la ligne de partage des eaux, par Cams (petits plateaux calcaires), serres (crêtes schisteuses découpées) et véritables massifs (le Bougès, 1 421 m), parfois si ténue qu’on prétend qu’ici et là, dans certains cols de l’Aigoual ou à Barre-des-Cévennes (une ancienne chapelle), elle court sur le faîte d’un toit, dont les versants sont l’un méditerranéen, l’autre océanique. Château d’eau, les Cévennes le sont pleinement : elles donnent naissance non seulement à plusieurs fleuves côtiers (l’Hérault, le Vidourle) et petits affluents de rive droite du Rhône (le système des Gardons, la Cèze, le Chassezac via l’Ardèche), mais aussi, depuis le Lozère et le Goulet voisin, au tiercé océanique du Tarn, du Lot et de l’Allier. À tel point qu’une étymologie populaire, reprise par le P. Jean-Baptiste L’Ouvreleul (Mémoires historiques sur le pays de Gévaudan, Mende, vers 1724), voyait dans les Cévennes sept veines fluviales. Le nom de l’Aigoual en fait bien une authentique montagne d’eau (aiga en occitan : il reçoit plus de 2 m d’eau par an ; les vallées, plus de 1,5), ce qui explique sans doute la fascination qu’il exerce depuis longtemps, à l’instar d’autres seigneurs méditerranéens, Ventoux, Canigou, Sierra Nevada, encore neigeux quand la plaine fleurit.

      


      
        Ces précipitations surabondantes sont très mal réparties, à l’équinoxe d’automne, et moins fortement au printemps. Le reste de l’année, par une violence inverse, c’est la sécheresse qui domine cet « adret méditerranéen » (François Taillefer), l’été s’enfonçant jusqu’au bout de vallées qu’orne une végétation puissamment méridionale : le chêne vert, facilement inflammable, domine les collines jusqu’à 500 m, les demeures bourgeoises s’ornent de palmiers, et le site de Prafrance, près de Mialet, s’enorgueillit d’une tropicale bambouseraie (édifiée à partir de 1855). Au-dessus, jusqu’à 800 ou 900 m, c’est le châtaignier qui a dominé sans rival pendant quelques siècles : seul le mûrier est venu lui disputer l’espace aux xviiie et xixe siècles, et aujourd’hui les plantations de résineux. Le châtaignier affectionne particulièrement les sols siliceux, acides et des températures relativement chaudes : ces conditions sont réunies dans les Cévennes, porte tiède du Languedoc. Ce très vieux versant schisteux vient buter au nord sur les grandes tables calcaires des Causses, après avoir été pris en tenaille par deux horsts granitiques, le mont Lozère (et partie du Bougès) à l’est, l’Aigoual et ses prolongements du Lingas (1 366 m) et du Liron à l’ouest. Ce schiste est gris ou noir, friable, millefeuillé, d’autant plus aveuglant au soleil qu’il se mêle de mica et de quartz. Surabondant, propice à l’ouvrage (il se délite en feuilles dans lesquelles on a tôt fait de tailler des pierres et des lauzes, ces dalles utilisées pour les aires et les toits), il donne à tout le pays – crêtes, chemins, murs, façades, toitures – une profonde unité de matière et de couleur : Cévenne de pierre, noire, calviniste jusque dans son schiste, comme par mimétisme de la pierre et de la religion, et dont l’âcre beauté séduit les uns, en inquiète sourdement d’autres.

      


      
        Les Cévennes nourrissent la plaine de leurs eaux, sinueuses et mourantes en été, souvent terribles à l’automne, lorsque vidourlades et autres gardonnades charrient les murailles de pluies tumultueusement déversées sur les trop raides versants de leurs origines. Elles les nourrissent également non tant de leurs productions, longtemps exclusivement vivrières (sauf dans le cas de la soie), que de leurs espaces : la transhumance ovine, caractéristique des espaces nord-méditerranéens, y a trouvé jusqu’au milieu du xxe siècle un de ses hauts lieux, couturé de grandes pénétrantes sud-nord, les antiques drailles. Encore aisément identifiables à leur large échancrure rabotée, sur les cols et la crête des montagnes, ces routes primitives tiendraient leur nom de l’indo-européen draga, le tamis, les files de moutons se répandant sur la montagne comme les filets de farine coulant d’un crible. Le château d’eau, enfin, selon une image banale mais très juste, est un château d’hommes : les Cévenols n’ont cessé de « descendre » au « bas-pays », dans des migrations saisonnières puis définitives. D’autres hommes et femmes, en échange, ont pu gagner les Cévennes comme un refuge : les premiers protestants l’ont fait au xvie siècle (à la suite, selon la légende, d’Arabes puis d’Albigeois), des Allemands antinazis, des Juifs et des résistants dans les années 1940, des « hippies » dans les années 1960-1980.

      


      
        C’est dire que le Massif cévenol n’a jamais été ni une barrière infranchissable ni un no man’s land hostile. Une route romaine dont les vestiges sont parfois remarquables, la Régordane, devenue chemin de pèlerinage vers Saint-Gilles et Saint-Jacques-de-Compostelle, le traverse du nord au sud, sur sa façade orientale ; les chemins muletiers (en occitan, cami ferrat, les mulets étant ferrés) ont fait florès sur le même axe nord-sud, avant que l’intendant Basville ne fasse tracer à partir de 1685, au-dessus des villages, des chemins royaux destinés à surveiller la population protestante et à faciliter le passage des troupes. Le chemin de fer, à son tour, utilise la coulée régordane et, à coup de viaducs et de tunnels, atteint Villefort en 1867, Langeac (Haute-Loire) en 1870 : le « Cévenol » continue aujourd’hui à relier Paris à Marseille par Clermont-Ferrand. Une pénétrante s’en est détachée de 1909 à 1968 en direction de la sous-préfecture lozérienne de Florac, par le col de Jalcreste (833 m) que les ingénieurs ont également retenu pour le tracé de la route nationale 106 (Alès-Mende), ouverte sur tout son parcours en 1894. À l’ouest, le chemin de fer a également atteint Le Vigan (1874), Anduze (1881) et Saint-Jean-du-Gard (1909).

      


      
        Lacis de vallées et de crêtes, de routes et d’échanges, par lesquels circulent les hommes, l’argent, les livres, les influences culturelles : il y a une vraie « porosité » des Cévennes, espace de transition et de complémentarité qui a beaucoup tiré de son étagement climatique, agricole et économique, entre la plaine, au sud, et la vraie montagne, au nord. Pays de piémont, de passage et de foires (celles de Barre-des-Cévennes, le Beaucaire cévenol, à 900 m d’altitude, ont été célèbres à l’époque moderne), telles sont les Cévennes, et non pas cul-de-sac, en dépit de l’aspérité d’un relief que les hommes n’ont cessé d’apprivoiser et de dominer, par une époustouflante conquête des pentes et des eaux.

      

    

    
      III. Forêt-verger, terrasses-monument : le travail empaysagé


      
        La première impression que donnent les Cévennes, surtout lorsqu’on les contemple depuis quelque col ou sommet, n’est pas celle d’un paysage travaillé et humanisé : on découvre un inextricable fouillis de vallées encaissées et de crêtes étroites, et nombreux sont les voyageurs qui ont évoqué à leur propos l’image d’une mer désordonnée, tel le préfet de la Lozère Gamot, en 1813, depuis la Cam de l’Hospitalet : « Je ne puis mieux comparer l’effet qu’a produit sur moi l’aspect des Cévennes qu’à celui d’une mer extrêmement agitée et profondément sillonnée par un vent furieux. […] Les schistes qui seuls forment ces montagnes s’élèvent en lames acérées. Leurs flots sont rapprochés et tourmentés dans tous les sens. » L’importance du couvert végétal frappe également, pour qui vient soit de la plaine viticole, soit des Causses au paysage presque nu.

      


      
        S’agit-il pour autant d’un paysage illisible, dont l’enchevêtrement expliquerait suffisamment le pluriel du mot « Cévennes » ? À l’évidence, non. On reconnaît tout d’abord quelques grandes vallées (d’est en ouest sur le versant méditerranéen : Vallée Longue, Vallée Française, Vallée Borgne, vallées de l’Hérault et de l’Arre). Les Cévennes sont une montagne de vallées, elles-mêmes collectrices de vallées affluentes, ces dernières à leur tour recueillant des vallons sur leur droite et sur leur gauche : c’est une véritable arborescence en feuille de fougère, que les géographes définissent comme une fractale (un repliement de fractures) [1]. L’habitat est à l’image de ces vallées gigognes : le village-rue est tout en bas, le long d’un Gardon ; plus haut, on trouve des villages plus modestes, chefs-lieux de commune, qui commandent des « quartiers » composés de hameaux et de fermes isolées, mais toujours proches les uns des autres. La densité du bâti (et, hier encore, de l’habitat) est la caractéristique de cette terre de pierres et d’hommes. Le paysage, dès lors, se découvre dans ses grandes lignes, partout reconnaissables : les maisons sont au centre de clairières souvent aménagées en terrasses et comprenant les jardins, quelques vignes, les terres labourables et les prés (souvent complantés en arbres fruitiers et mûriers). Au-delà, la châtaigneraie vient battre de toutes parts ce premier cercle : elle est truffée de petits bâtiments, les clèdes (séchoirs à châtaignes). Plus haut, enfin, les arbres laissent la place à des pâturages eux-mêmes constellés de bergeries (les jasses), utilisées lors des microtranshumances estivales. Mais la lisibilité de ce paysage est de plus en plus malaisée : les murs sont écroulés, la friche et la forêt viennent noyer, épaissir dans des halos suspects ce qui était étagement réglé, judicieuse gradation, compartiment et articulation, arêtes, équerres de murs et de canaux. Une partie de notre patrimoine paysager est en péril ou disparaît sous nos yeux : perte irréparable, dont on a, pour l’heure, trop peu pris conscience.

      


      
        Il s’agissait d’un véritable paysage-monument. La forêt, tout d’abord : presque entièrement artificielle, il s’agit d’un bel exemple de châtaigneraie nord-méditerranéenne. On reviendra sur son histoire : retenons que son irrésistible conquête du terroir cévenol, à partir du xvie siècle, a de fortes implications paysagères. Forêt-verger (Pitte, 1986), installée sur des pentes souvent raides, avec un sous-bois parfaitement nettoyé pour faciliter le ramassage des fruits, la châtaigneraie est très sensible au ravinement : il a fallu aménager les pentes en construisant des murets destinés à retenir le sol et à lui donner un peu de profondeur, et des conduites d’eau sommaires pour l’évacuation des ruissellements. Des milliers de kilomètres de murs courent ainsi les versants cévenols. Il n’est pas rare de trouver dans les registres notariaux des contrats prévoyant leur construction, en même temps que la plantation des arbres. On est allé, un peu partout, jusqu’à utiliser des explosifs pour effondrer le rocher : « Dans les paroisses de Sumène, Valleraugue, de Saint-André, de Saint-Martin, de Peyrolles, de Saint-Jean, on pétarde, on brise le rocher, on déchire, on pulvérise le tuf », remarque un mémoire de 1776 (Blanchemanche, 1990). Le châtaignier lui-même porte la trace d’un travail toujours recommencé ; selon le dicton, il « aime le fer » et « se fume avec la hache ». C’est un arbre entretenu, greffé, taillé, inlassablement débarrassé des tiges inutiles qui surgissent sur son tronc et dont les moignons lui constituent une épaisse couronne.

      


      
        Les murs prennent une autre dimension autour de l’habitat : il s’agit de retenir la terre des champs, prés et jardins, sur une hauteur plus considérable. Autre figure classique de paysage méditerranéen : celui des terrasses ou traversiers. On les appelle, ici, de deux noms occitans évocateurs, les bancels (le banc de terre) et les faisses (du latin fascis : le faisceau de pierres). En Ardèche, on préfère parler d’accol. Les plus beaux morceaux de cette mise en gradins de la montagne évoquent les andenes des versants andins ou les rizières en terrasses de l’Extrême-Orient. Le terroir agricole se révèle un véritable bâtiment à ciel ouvert, avec ses circulations de pierres, d’eaux (les canaux) et de chemins. Triomphe du « travail patient de la pente » (André Siegfried), de l’habileté technique, de la verticalité et de l’angle droit, éclatant dans le mur comme dans l’herbe coupée des prés entretenus. Si, comme l’écrit Paul Valéry dans un chapitre de Variété, la pureté du ciel méditerranéen a inspiré à l’homme la géométrie, la mesure du temps, l’ordonnancement classique de la cité, les Cévennes appartiennent pleinement à cette civilisation : pierre taillée, plantée à la verticale ou couchée en lignes régulières, tressée à sa voisine dans ces murs qui sont sous nos yeux autant de textes et de mémoires ; eau canalisée, devenue froissement fluide de machine silencieuse, répartie par des calendriers exacts au sein des oligarchies montagnardes. Le paysan est d’abord un maçon, un architecte « sauvage » : le paysage cévenol, comme les huertas des plaines, semble destiné à donner à l’esprit de son spectateur une jouissance quasi mathématique ou philosophique. Accumulation de capital, « travail empaysagé », pourrait-on dire enempruntant à Adam Smith la définition de la valeur comme « travail incorporé » (embodied).

      


      
        Ce paysage n’a cessé de fasciner. L’agronome britannique Arthur Young admire au sortir de Ganges (Hérault), en 1787, « la plus grande entreprise d’irrigation que j’aie jamais vue en France. […] De Ganges aux montagnes au sol raboteux que je traversai, la promenade est ce que j’ai vu de plus intéressant en France, les efforts de l’activité les plus vigoureux, l’animation la plus vivante. L’activité, que l’on a déployée ici, a triomphé de toutes les difficultés et a couvert de verdure de véritables rochers » (Voyages en France). Young trouve le secret de ces rochers fertiles dans la propriété privée : et il est vrai que la société paysanne cévenole fut composée pour l’essentiel de petits propriétaires, contrairement aux grands domaines répandus sur les Causses ou la Margeride. Dans son Mémoire sur la manière dont on fertilise les montagnes dans les Cévennes (1799), Jean-Antoine Chaptal insiste sur la construction du paysage cévenol en amphithéâtres, une image bientôt classique, et conclut : « On ne peut se défendre d’un sentiment d’admiration mêlée d’un retour d’amour-propre, lorsqu’on considère une de ces montagnes arrachée par la main de l’homme à une stérilité absolue, couverte, de la base au sommet, d’arbres, de fruits, de grains et autres productions utiles. S’il existait encore quelqu’un qui pût révoquer en doute ce que peuvent le travail et l’industrie sur l’agriculture, il suffirait de le conduire dans les Cévennes. » On conçoit que les hommes des Lumières et de l’Encyclopédie aient aimé ce paysage qui semble fait pour donner à philosopher sur le travail et sur sa trace, à partir de ces planches et de ces échelles de pierre qui forment les Cévennes, terroir factice et mémorable, humain entre tous.

      


      
        C’est pourtant ce paysage, jardin de pierres et verger monumental, que les hommes ont largement abandonné au cours du xxe siècle, coupant les châtaigniers pour en extraire du tannin, replantant en résineux, abandonnant à la friche les terres dont la culture n’était pas mécanisable, laissant les murs s’écrouler. À l’évidence, les Cévennes que nous découvrons aujourd’hui n’offrent plus le visage qui fut celui de leur apogée : l’espace s’est boisé et fermé, l’oblique et le confus tendent à l’emporter, dans les pentes, sur l’ancien étagement de gradins. Depuis une vingtaine d’années, toutefois, collectivités et particuliers ont recommencé à s’intéresser aux châtaigniers, pour leurs fruits comme pour leur bois, et aux terrasses soit pour leur redonner une activité agricole, soit au titre de la conservation d’un paysage qui est un élément de notre patrimoine et une forme d’œuvre d’art. Sur ce point comme sur d’autres, nous le verrons à la fin du volume, les perspectives du xxie siècle semblent moins désespérées que celles des années 1950-1980.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] J.-P. Cheylan, « Les Cévennes : anatomie d’une fracture », Mappemonde, 1986, n° 4, p. 30-33.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre II


  De la préhistoire à la fin du Moyen Âge


  
    

  


  
    
      
        Avant la soie, avant Calvin, une préhistoire », tel est le titre du second chapitre de Les Cévennes, de la montagne à l’homme. Et Philippe Joutard d’écrire, à la suite : « Les Cévennes entrent dans l’histoire », pour le xvie siècle et sa trilogie, l’arbre à pain (le châtaignier), l’arbre d’or (le mûrier), l’arbre de mots (la Bible). Aucune légèreté dans ce parti pris, qui ne pourra qu’être le nôtre : il tient à l’absence de connaissances précises sur les époques anciennes, y compris médiévales, de l’histoire cévenole, et à l’extraordinaire adéquation, quasi wébérienne, entre ce terroir et la Réforme protestante. Sans cette dernière, les Cévennes existeraient-elles, si l’on peut dire ? L’historien se trouverait en face d’un terroir attachant et spectaculaire, certes, mais que rien ou presque ne distinguerait de quelque autre arrière-pays méditerranéen, tel qu’on en trouve près de Nice ou Perpignan. L’avant-Réforme, toutefois, ne manque pas de retenir l’attention, d’autant que les connaissances se sont accrues récemment, grâce, entre autres, à l’archéologie : il ne s’agit point de quelque préhistoire, mais d’une histoire passionnante et qui vaut pour elle-même, même si elle doit être conduite avec prudence et modestie : on manque toujours de vraies synthèses sur les Cévennes, l’une de géographie historique, l’autre d’histoire médiévale, et les pages qui suivent proposent d’abord l’inventaire d’une recherche encore trop éclatée.

      

    

    
      I. Avant Rome


      
        Aux époques pré- et protohistoriques, les Cévennes apparaissent comme un quasi- no man’s land entre deux zones très richement dotées en traces d’habitat de toutes sortes, au nord la barrière caussenarde (Méjean, Sauveterre, Cam des Bondons près du mont Lozère), au sud les garrigues gardoises de la région de Sommières et de Pompignan, d’une part, où deux sites ont donné leur nom aux civilisations de Ferrières et de Fontbouisse, et de la Cèze et des gorges des Gardons, de l’autre. Tout se passe comme si le calcaire seul pouvait sécréter de telles traces, selon une remarque de Paul Marcelin (1931), les Cévennes schisteuses, géologiquement beaucoup plus vieilles, mais humainement plus jeunes, en restant presque vierges. La découverte en 1950, sur le versant nord de la montagne de la Fage, sur la commune de Saint-Roman-de-Codières (Gard), d’un biface acheuléen, fait figure de rigoureuse exception, saluée par Jeannine Redon, qui conclut au terme de quelques lignes sur les Cévennes : « Il faut [y] chercher le Paléolithique. » [1]. En dépit de leur proximité, l’étude des zones méridionales, à l’ouest et à l’est des Cévennes, n’entre pas dans le cadre d’une histoire de ces dernières.

      


      
        La transhumance, en revanche, est très certainement à l’origine de l’entrée des Cévennes dans l’histoire régionale des hommes. Elle est à mettre à l’actif des déplacements instinctifs des animaux, notamment les ovins, présents dans la France méditerranéenne vers la fin du VIIe millénaire av. J.-C., de la plaine vers les pâturages plus verts de la montagne, de juin à septembre ; ces migrations animales expliqueraient l’étonnant tracé des drailles : droit dans la montagne, de crête en crête, avec des pentes souvent très fortes, les cols n’étant que les points bas du parcours. Les premiers pasteurs n’auraient eu qu’à suivre leurs troupeaux, en aménageant des lieux de couchée, plus tard en s’efforçant de rendre carrossables des fragments du chemin. Les ethnologues qui ont accompagné les derniers transhumants ont remarqué que les moutons suivent d’instinct la draille, sans jamais s’en écarter. La présence de vestiges préhistoriques le long de ces chemins atteste l’ancienneté de leur utilisation par l’homme. Il s’agit d’un véritable réseau, parvenu quasiment intact jusqu’à nos jours (abandon et reforestation le guettent aujourd’hui), et qui relie plaine et garrigues languedociennes aux montagnes, Causses (dont le Larzac), mont Lozère, et plus haut encore Goulet, Margeride, Aubrac. Sa direction a été fixée par la nature, qui découpe les Cévennes en vallées et crêtes grossièrement orientées nord-sud. On distingue ainsi plusieurs grandes drailles collectrices, longues de quelques dizaines de kilomètres, qui démarraient dans la plaine, aux portes septentrionales des villes, et venaient se perdre sur les montagnes, après trois à cinq jours de marche.

      


      
        L’époque du Paléolithique n’a guère laissé de traces que dans les Basses Cévennes, aux environs de Saint-Hippolyte-du-Fort et de Ganges, riches de grottes qui ont constitué autant d’abris. Celui de la Roque Aynier, près de Ganges, a livré un important matériel osseux et lithique : plus de 500 outils et quelques figurations pariétales dont un splendide aurochs gravé. Signalons que la grotte lozérienne de Baume Dolente (Vébron) vient d’en livrer d’autres, sans doute paléolithiques (Magdalénien ancien), dont la gravure d’un très beau cheval cabré ; il s’agit probablement du premier site de cette nature à se trouver au cœur des hautes terres calcaro-schisteuses, entre Cévennes et Grands Causses. Les choses changent nettement au Néolithique : toute la région est désormais concernée, les trouvailles faites à proximité de l’Aigoual et du Lingas attestant la pratique de la transhumance ou de la chasse sur ces hautes terres. Comme ce sera le cas tout au long de la période historique, les influences remontent du sud vers le nord : à preuve, la céramique à chevrons de Ferrières, que l’on retrouve un peu partout. Mais c’est encore dans les vallées les plus méridionales, ou tracées dans le calcaire (sur le flanc des Causses), que les abris sous grotte abondent, à l’exemple de la célèbre grotte des Morts de Durfort (Gard), connue depuis la fin du xviiie siècle et accumulant sur quelques mètres carrés diverses couches de restes humains et mobiliers (armes, parures, outils), ou de la grotte du Pas-de-Joulié (Trèves, Gard), découverte en 1952 et riche de centaines de squelettes couchés les uns à côté des autres, à la suite de ce qui fut d’abord un cimetière d’ours [2].

      


      
        Les Cévennes schisteuses, pour la première fois, sont assez richement dotées : leurs coffres et leurs « pierres levées » (menhirs) font d’elles une province à part entière de la grande zone mégalithique méridionale, dans le quadrilatère Aveyron-Lozère-Ardèche-Gard. Si les alignements des Bondons, au nord-est de Florac (de hauts menhirs de granite apportés, depuis le Lozère, sur ce plateau calcaire), sont à la frontière des Cévennes, les vallées des Gardons n’en possèdent pas moins une riche collection de pierres plantées, hautes de 2 à 3 m, le plus souvent en schiste (l’une d’elles, Claroudens, sous le plan de Fontmort, est d’un seul tenant de quartz), situés sur les cols et les serres. Le menhir de la Vieille-Morte, sur la montagne du même nom, a donné le jour à une légende très répandue, qui explique sa présence et celle d’un certain nombre de toponymes curieux (comme la ferme d’Escouto-se-Plou, Écoute-s’il-pleut) par la pérégrination d’une femme pécheresse, morte épuisée, après avoir déposé la pierre qu’une fée lui avait enjoint de porter sans fin. De la même manière, la légende (ou l’histoire) protestante a récupéré une autre série de traces fortement représentées en Cévennes : les cupules, isolées ou reliées par des rigoles qui forment d’indéchiffrables figures, présentes sur de nombreux menhirs et rochers de schiste, et que certains prétendent avoir servi de récipients pour les baptêmes célébrés au Désert (ainsi la Pierre du baptême, un menhir couché et entaillé de trois cupules, sur le Bougès).

      

    

    
      II. De Rome aux Wisigoths et aux Francs


      
        Si l’on peut avoir le sentiment que les Cévennes du Néolithique se fondent dans un ensemble régional très large, il n’en va plus de même à partir de l’arrivée des tribus de Celtes, qui inaugurent la division politique de l’espace cévenol éclaté entre plusieurs centres et devenu par là terre de frontière. Au moins les Celtes ont-ils donné son nom au pays, à partir d’un radical Kem, qui signifie la montagne. Au moment de la conquête par Rome de la Gaule, quatre tribus se partagent les Cévennes : les Helviens à l’est (le futur Vivarais), les Gabales, proches des Arvernes, au nord (futur Gévaudan), les Ruthènes à l’ouest (futur Rouergue), les Volsques Arécomiques, enfin, au sud. Les nouvelles capitales régionales, Nîmes, Javols en Gévaudan, Alba en Vivarais, sont extérieures au cœur du pays, comme le seront les évêchés héritiers. La paix romaine, toutefois, semble bien avoir été l’occasion d’un premier épanouissement cévenol, autour de l’habituelle complémentarité entre hauts et bas espaces, reliés par des routes fréquentées dont la Régordane est un bon exemple. Les Romains succèdent aux Gaulois dans l’exploitation des très nombreux gisements métallifères qui parsèment les Basses Cévennes. Sur un autre plan, un texte célèbre de Pline l’Ancien (Histoire naturelle, XI, 240), au ier siècle apr. J.-C., vante le fromage de Nîmes, des pagi du mont Lozère et des Gabales, comme étant le plus réputé à Rome : on a montré que par Nîmes il faut entendre le lieu de commercialisation d’une production acheminée depuis les montagnes (par la Régordane), et liée au moins en partie à la transhumance dont le Lozère a toujours été un haut lieu. On a trouvé les restes d’une tuilière gallo-romaine au col de la Croix-de-Berthel, à un carrefour de drailles, au sud du Pont-de-Montvert (Lozère).

      


      
        On aime à croire que ce fromage était fabriqué dans une de ces villae gallo-romaines comme celle qui a été fouillée par Roger Bastide sur le lieu dit Saint-Clément, sur le versant sud-est du mont Mars (Lozère), à 800 m d’altitude [3]. Des monnaies des empereurs Antonin le Pieux (138-161) et Marc Aurèle (161-180) datent la construction du iie siècle apr. J.-C. Il s’agit d’une importante demeure de riches exploitants agricoles, de forme quadrangulaire, avec des murs de schiste recouverts d’enduits peints sur leurs parements intérieurs et extérieurs. Les sols sont revêtus de fragments de briques, ce qui leur assurait une isolation parfaite ; on reconnaît une adduction d’eau courante à tuyauterie de plomb et un hypocauste pour le chauffage ; une terrasse dallée de 10 m sur 5 prend place au sud-est. Des dépendances existaient aux environs ; une voie caractérisée par ses traces d’ornières passait par la villa, joignant la draille du Languedoc à Barre-des-Cévennes.

      


      
        Une autre de ces villae, demeure d’un haut personnage, Tonance Ferréol, existait de l’autre côté de la montagne, sur la draille menant à Florac, à Saint-Laurent-de-Trèves (où l’on a trouvé une inscription romaine), dans laquelle les historiens s’accordent à reconnaître le Trévidon dont parle le poète (et futur évêque) Sidoine Apollinaire (vers 431-vers 486) dans un autre texte célèbre, le Propempticon ad libellum (Adieu à mon livre) qui décrit l’itinéraire emprunté par un recueil de poèmes (vers 469) entre la villa auvergnate de son auteur (Avitacum/Aydat) et la ville de Narbonne. Les querelles d’érudits sont innombrables quant à l’élucidation de cet itinéraire et de l’emplacement exact des villae, Voroncigus et Prusianum, où le libelle interrompt momentanément son voyage, chez deux patriciens, oncle et ami de l’auteur. Mais Sidoine oppose judicieusement les fatigues du voyage, entre un « mont Lozère supérieur au Caucase des Scythes » et une « montagne nuageuse » (l’Aigoual ?), et la douceur déjà méditerranéenne de ces villae de la basse Gardonnenque, avec leurs jardins, leurs eaux, et cette « grotte factice, en bordure de la colline, où les arbres d’un bosquet formant la voûte et figurant un portique naturel composent non un bois, mais une caverne ». Il n’est pas indifférent que la période romaine ait laissé, dans les pierres et dans les livres, ces témoignages empreints d’un certain sens du confort et de la qualité de la vie.

      


      
        Mais déjà les Wisigohts entreprennent de conquérir le Sud du pays. La paix romaine évanouie, les Cévennes entrent pour plusieurs siècles dans une période tourmentée, qui fait à nouveau d’elles une terre de frontière, entre la Septimanie des Wisigoths au sud et le royaume des Francs au nord et à l’est (qui englobe le Vivarais à partir de 534 environ, après qu’a disparu le royaume des Burgondes). Les noms de Gap Francès (sur le mont Lozère) et de Vallée Française (ancien Valfrancesque, au cœur des Cévennes) tiendraient à cette frontière, la Vallée Française étant peut-être une avancée franque dans l’ensemble wisigothique. Cette explication paraît plus convaincante que celle qui voudrait que la vallée ait tenu son nom de la conquête qu’en aurait faite sur les Sarrasins le preux Roland, à la fin du viiie siècle. La légende et la rêverie sur certains toponymes (comme le Fez-Bégon, dans la même vallée) et anthroponymes (Bazalgette) prétendent en effet que les Arabes vaincus par Charles Martel auraient été durablement refoulés de Nîmes (où ils sont installés dans les années 719-737) dans les Cévennes ; Charlemagne serait venu les en déloger en 778 ou 792, et l’érection de Notre-Dame de la Victoire, à Moissac, aurait célébré la reconquête de la vallée devenue Française. Les « colonies musulmanes des Cévennes survécurent à la ruine de la puissance arabe dans le Midi de la Gaule et se mêlèrent à la population indigène », n’hésite pas à écrire, sans doute pour achever de discréditer les protestants cévenols, La Semaine religieuse de Mende [4] : le texte a au moins le mérite de donner à voir en pleine lumière l’antique fonction de refuge, et de foyer antichrétien ou hérétique, dévolue aux Cévennes.

      

    

    
      III. Le Moyen Âge : châteaux et églises


      
        L’époque mérovingienne a longtemps posé un autre problème aux historiens : la localisation exacte de l’évêché d’Arisitum, qui change à plusieurs reprises de mains entre Wisigoths et Francs, sans compter les Arabes, entre le vie et le viiie siècle. On a pu établir de façon convaincante qu’il s’agissait de la ville du Vigan (du mot latin vicus), dans la partie nord-occidentale du diocèse de Nîmes (jusqu’à la petite ville de Meyrueis, aujourd’hui lozérienne, sur le versant océanique de l’Aigoual), auquel Arisitum a été rattaché, et de la région dite au Moyen Âge « terre d’Hierle » [5]. Cette région est l’une des rares sur lesquelles on possède des études précises portant sur la période médiévale, en fait surtout les xive et xve siècles. Elle est possédée par la famille des seigneurs de Sauve et Anduze, attestée dès le xe siècle, la plus puissante du pays cévenol (avec celle des Pelet d’Alès), étroitement alliée aux comtes de Toulouse. Jean-Bernard Elzière montre que jusque vers la fin du xiiie siècle il s’agit d’une communauté interparoissiale des « habitants de la terre et du mandement d’Hierle », et qu’ensuite s’individualisent clairement des communautés paroissiales, plus étroites. Les droits d’usages, limités en 1261 par le seigneur, sont élargis en 1276 ; un siècle plus tard, diverses communautés obtiennent la possibilité de gérer leurs affaires par le biais de l’avantageux « syndicat perpétuel » (Trèves en 1369, Aulas en 1374, Sumène en 1383-1395, Meyrueis en 1432-1435), avec beaucoup de retard sur Florac (dès 1291), et beaucoup plus encore sur les principales communautés de la périphérie, dotées du régime consulaire entre 1187 (Millau) et 1214 (Rodez), et sur celles du Midi, où le mouvement débute dans le deuxième quart du xiie siècle [6]. Le retard de la montagne n’étonnera pas : encore les Cévennes sont-elles en avance sur le Gévaudan, sans doute grâce à la maison d’Anduze, strictement méridionale, alors que les autres féodaux sont des hommes de la montagne.

      


      
        Du point de vue politique, le xiiie siècle est l’âge de la grande mutation au profit du roi de France. L’héritier de la famille d’Anduze, Pierre-Bermond VII, a pris le parti du comte de Toulouse, en 1218, au moment de la croisade qui frappe le Midi. Il est dépossédé de ses terres : les Capétiens s’implantent ainsi à Sauve et dans trois vallées cévenoles, dont la Vallée Française où s’installe un bayle royal dès 1233, quatre ans après la création de la sénéchaussée de Beaucaire (1229). Le frère cadet du seigneur déchu, Raymond, baron de Florac, fait le choix inverse de son aîné et sauve ses biens en 1219 en les plaçant sous la protection de l’évêque de Mende. Deux puissants suzerains se partagent ainsi une bonne part des Cévennes : le roi et l’évêque. Leur cohabitation, difficile, aboutit au célèbre paréage (compromis) de 1307, entre Philippe le Bel et Guillaume Durand. Le passionnant document, notamment sur le plan toponymique, des Feuda Gabalorum (Les Fiefs des Gabales) [7], permet surtout de vérifier, une première fois, la grande stabilité de l’habitat en Cévennes entre le Moyen Âge et nos jours, même si un certain nombre de lieux-dits ont disparu ou ne sont plus identifiables. Cette présence fortement affirmée des deux grands suzerains ne saurait masquer le pullulement de petits seigneurs souvent copropriétaires des châteaux (pariers), et qui se livrent des guerres de vendetta, comme dans la seconde moitié du xive siècle entre les Budos et les Beaufort, qui se disputent la baronnie de Portes (Gard), achetée par les premiers en 1322, ou au début du xviie siècle encore, entre les Gabriac de la Vallée Française et les Thézan de Barre-des-Cévennes. Il reste de ces temps farouches, encore aggravés par l’installation de grandes compagnies à La Garde-Guérin (sur la Régordane), de nombreuses ruines de schiste qui tendent à se fondre aux rochers. Plusieurs ont pu être utilisées comme tours à signaux (un très bel exemplaire, la Tour du Canourgue, a été restauré en Vallée Française) : leur utilisation exacte continue d’alimenter les supputations.

      


      
        Le geste de Pierre-Bermond VII, d’essence féodale, ne saurait faire croire à quelque prédisposition des Cévennes à l’hérésie, ni à quelque filiation du catharisme à la Réforme, contrairement à des reconstructions de l’histoire qui voient le jour dès les controverses religieuses du xvie siècle et font encore florès à la fin du xxe siècle. Tout au contraire : on a remarqué de longue date qu’il est peu de régions qui comportent autant de communes dont le nom indique la dédicace à un saint. L’art roman a connu dans toute la région un très beau développement, marqué par des influences tantôt auvergnates et vellaves, tantôt provençales. On possède désormais des inventaires détaillés de sanctuaires parfois célèbres, comme l’église à appareil polychrome de Thines (Vivarais), ou redécouverts plus récemment, comme Bédouès, près de Florac, richement dotée par Urbain V, ou Saint-Flour-du-Pompidou, en haut de la Vallée Française [8]. Les abbayes de la périphérie ont joué un rôle majeur dans le peuplement et le développement du pays, à partir du xie siècle. Les Bénédictins ont été les plus actifs : Saint-Chaffre du Monastier multiplie les fondations dans le Vivarais, tandis que Saint-Victor de Marseille le fait dans les vallées cévenoles et en Gévaudan. Saint-Gilles du Gard s’installe également au sud du Chassezac. Le P. Amargier, biographe d’Urbain V, a montré que Saint-Victor tire de ses prieurés du Gévaudan beaucoup de vocations : la plus caractéristique de ces figures est celle de Guillaume de Grimoard, né à Grizac (Lozère), issu de deux familles nobles des Cévennes gévaudanaises, et devenu pape en 1362 sous le nom d’Urbain V. Le pape cévenol organise à Saint-Germain-de-Calberte un de ces studia, petits séminaires avant la lettre, chargés de former les futurs étudiants des abbayes et des universités du Languedoc : un document de septembre 1368 parle de « près de 200 élèves » ; l’automne suivant, 31 d’entre eux se rendent à Avignon pour y subir un examen, et les 21 reçus entrent à l’université de Montpellier. Il n’est pas de mince intérêt de constater ce précoce recrutement de vocations religieuses et scolaires au cœur de la montagne cévenole.

      

    

    
      IV. Agriculture et habitat cévenols à la fin du Moyen Âge


      
        La colonisation du Vivarais cévenol (Thines, Malarce, Les Vans…) est tardive : à compter des xiie et xiiie siècles. Le paysage se compose d’une vaste chênaie, qui limite l’érosion et sert de terrain de parcours ; les traversiers n’ont pas encore été aménagés. La vigne monte haut, grâce au réchauffement du climat ; le vin est échangé contre les céréales de la montagne, par le biais des muletiers, aux activités florissantes. Le châtaignier n’apparaîtrait qu’aux xiiie et xive siècles (première mention dans la charte des Vans en 1313) : les châtaignes (sèches) n’entrent que pour 10 à 25 % dans la constitution des censives au milieu du xve siècle (selon les Estimes, un document de 1464), loin derrière le vin (40 à 60 %), à égalité avec les céréales (10 à 30 %). Le fruit ne dégage que de faibles revenus monétaires, et ne représenterait sur le plan alimentaire qu’un « ersatz » des céréales. Le bois de l’arbre, en revanche, fournit les solives et les planches capables de supporter le poids d’une toiture en lauzes (jusque-là réservées aux églises et aux demeures des puissants), ce qui expliquerait une mutation dans l’habitat rural : l’actuelle maison-bloc aurait succédé à une maison à éléments dissociés, autour du foyer (la maison « foganhe » des documents anciens) [9].

      


      
        Il semble en aller autrement en Cévennes gardoises et lozériennes. Un cliché tenace veut que les châtaigniers y aient été introduits par les moines défricheurs, bénédictins et chartreux, aux xe-xiie siècles. Or, l’arbre est indigène en Cévennes : on trouve des feuilles fossilisées, datées du Miocène supérieur et du Pliocène (25 à 2 millions d’années) en Ardèche et dans le Gard ; l’analyse pollinique des sols, quoique délicate pour cet arbre, permet de le retrouver dans le massif de l’Aigoual il y a quelques milliers d’années. Des toponymes en ol, el, et, dérivés du latin castanea, dateraient les premières plantations vers 1000-1100. Les moines auraient eu surtout de l’influence par leurs propres défrichements et par l’apport de techniques culturales, particulièrement la greffe et l’introduction d’espèces de meilleure qualité (dauphinenque, pellegrine). Les premiers actes mentionnant des châtaignes datent de 1138 (un habitant de la paroisse de Sumène verse un cens de trois setiers de châtaignes fraîches au monastère de Saint-Sauveur d’Aniane), 1243 (intéressant le monastère de Sauve et un tenancier de la Vallée Française), 1271 (L’Estréchure, Gard : trois châtaigneraies sont mentionnées, et 11 des 18 redevances définies dans l’acte le sont au moins pour partie en châtaignes), etc. [10]. Ces actes prennent soin de distinguer les châtaignes fraîches des blanches (séchées), attestant l’ancienneté de ce mode de conservation. Le refroidissement du climat aux environs de 1300 a néanmoins pour effet de condamner les châtaigneraies plantées aux limites supérieures de l’arbre, notamment sur le versant océanique (Bougès, Sud du Lozère).

      


      
        Étudiant les structures agraires et l’habitat médiéval à Saint-Germain-de-Calberte, Isabelle Darnas a trouvé mention de 220 pièces de terre, entre 1291 et 1500, dans les registres notariaux parvenus jusqu’à nous. Cent soixante dix-huit de ces pièces précisent le type de culture ou de plantation : 62 (près de 35 %) sont des châtaigneraies, indice d’une conquête déjà très avancée. La vigne (censée produire un vin pétillant, vini bulhiti) vient en deuxième position avec 29 parcelles (16 %), au plus près des maisons ; on trouve ensuite 21 parcelles de jardins, 20 de vergers, 15 de forêts, 9 de prés, 25 de terres de faible rendement ou de landes. Le bourg paroissial de Saint-Germain est composé de maisons à deux niveaux (36 sont mentionnées, outre 7 ateliers et 2 boutiques), autour de deux rues principales, la rue haute et la rue du cimetière. Les toits sont faits de « paille » (chaume), la lauze commençant à l’emporter au xvie siècle. Le reste de l’habitat est divisé en de multiples hameaux : on n’observe nullement, en Cévennes, le processus d’incastellamento qui a triomphé plus au sud. À preuve l’échec du castrum de Calberte, un habitat perché regroupé autour du château, sur un promontoire de la vallée du Gardon. Mentionné pour la première fois en 1092, appartenant successivement aux Anduze et aux Budos de Portes, le castrum est abandonné volontairement à la fin du xive siècle pour des raisons inconnues ; un dénombrement de la baronnie de Portes, en 1540, le déclare ruiné de date immémoriale. Les fouilles archéologiques ont révélé la présence d’une quantité importante de scories métalliques : Calberte abritait un bas fourneau à fer, lié à la présence d’un gisement sidérurgique [11].

      


      
        L’ancienneté des activités minières dans les Cévennes est l’une de leurs caractéristiques : dès février 1227, la charte d’Hierle, rédigée à Ganges en présence de Pierre-Bermond d’Anduze, comporte un rappel, en languedocien, d’un code ancien concernant l’exploitation des mines. Plus de 80 sites d’exploitation, conservés dans leur état d’abandon médiéval, parfois avec leurs haldes (amas de stériles), ont été reconnus autour de Saint-Laurent-le-Minier (Gard) [12].

      


      
        Sur le mont Lozère, enfin, à plus de 1 000 m d’altitude, les céréales l’emportent dans les censives consignées dans le terrier de 1464, avec en tête le seigle, ici à sa limite supérieure (sur 303 actes faisant état de versements en nature, il est présent dans 243), suivi de l’avoine (144 actes) et du froment (55). Le point commun tient dans le statut de la terre : si les seigneurs en conservent la propriété éminente, elle est partout passée aux mains des tenanciers sous la forme d’emphythéose (ou locatairerie) perpétuelle (dans 91 % au moins des cas à Gap-Francès), moyennant le versement annuel d’une redevance (la censive, versée en nature aussi souvent qu’en argent), voire de corvées, et, lors des mutations foncières par vente et achat (mais non par héritage), le versement d’un droit de lods. Étudiant les biens de la commanderie de Gap-Francès, dépendant du grand prieuré de Saint-Gilles (Hospitaliers de Saint-Jean), J.-C. Hélas remarque que le paysage rural du xve siècle a sans doute très peu évolué jusqu’à nos jours [13] ; les 15 hameaux de la paroisse de Frutgères existent toujours (seuls les habitants ont quelquefois disparu), même si leur importance relative a pu changer, Frutgères n’étant plus qu’un hameau autour de son ancienne église, le manse du Pont-de-Montvert étant devenu un bourg, chef-lieu de commune et de canton. Le sud du mont Lozère est déjà couvert de châtaigneraies, tandis que sa partie sommitale est vouée à l’élevage et à l’accueil des transhumants : des paysans font reconnaissance pour des nuits de fumature et pour le droit de prendre du bois dans la forêt du commandeur pour réaliser les clayons qui entourent le parc où les brebis sont enfermées pour la nuit. Ces nuits de fumature n’ont disparu que dans les années 1970 !

      


      
        Les divers spécialistes des Cévennes médiévales s’accordent donc sur un point majeur : le châtaignier a bouleversé le paysage cévenol, agricole et bâti, que nous voyons perdurer ou se déliter sous nos yeux, qu’il ait été édifié au cœur du Moyen Âge (Gard-Lozère), ou, plus récemment, aux xive-xvie siècles (Vivarais).
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  Chapitre III


  La terre de la réforme (xvie-xviiie siècle)


  
    

  


  
    
      
        Avec leurs prolongements littoraux, en Vaunage et Camargue, les Cévennes sont un rare exemple d’épanouissement méridional de la Réforme : c’est presque un calvinisme méditerranéen, contre tous les clichés d’une Réforme au nord et d’un baroque catholique au sud. Sa chronologie régionale est précoce : dès septembre 1530, Hector-Raymond de Cadoine, seigneur de Saint-Étienne-Valfrancesque, est condamné avec son épouse, par le parlement de Toulouse, au bannissement du Royaume et à la confiscation de ses biens. En 1547, le frère cordelier Ramondy, d’Anduze, est dénoncé par le prieur de la ville après un prêche hétérodoxe. En 1552, le Livre des habitants de Genève enregistre l’arrivée d’Auzias Varailles, un artisan de Saint-Germain-de-Calberte ; treize années plus tard, une veuve de Molezon donne par testament une somme à l’un de ses fils, installé à Genève. En 1557, Calvet, seigneur de Fontanilles (Saint-Martin-de-Lansuscle, Lozère), est brûlé sur la place d’Angiran, à Mende, avec deux compagnons d’infortune. Entre-temps, le pouvoir royal a décidé la tenue de Grands Jours, à Nîmes en 1541, au Puy en 1548. Peine perdue, à lire une fois encore ce passage de l’Histoire ecclésiastique attribuée à Théodore de Bèze : « Les Cévennes, un pays rude et âpre s’il y en a en France et qui pouvait sembler des moins capables à recevoir l’Évangile, pour la rudesse de l’esprit des habitants, reçurent néanmoins avec une merveilleuse ardeur la vérité de l’Évangile auxquels s’adjoignirent non seulement quasi tout le commun, mais aussi les gentilshommes et plus grands seigneurs tellement que quasi en un instant furent dressées plusieurs églises. » La Réforme ne va plus cesser de célébrer ses noces avec les Cévennes, en y écrivant une histoire souvent sanglante et tragique, parfois glorieuse, et à plusieurs reprises de véritable dimension européenne.

      

    

    
      I. Aux origines de la Réformation cévenole


      
        Ce titre est emprunté à un important article d’Alain Molinier [1], pionnier de cette recherche après Jean Boisset dans les années 1970 : tous deux, sur les traces de Michel Vovelle, ont beaucoup demandé aux actes notariés et surtout aux testaments, étudiés par sondages de Ganges à Florac et Aubenas, pour surprendre les premiers linéaments de la Réformation. Peut-on parler d’une prédisposition hérétique des Cévennes ? Si l’archiprêtré des Cévennes, dans le diocèse de Mende, compte un peu moins de prêtres (avec charge d’âmes ou simples obituaires) que ceux de la montagne, la différence est-elle vraiment significative ? Le dénombrement du clergé gévaudanais, en 1528, en compte neuf en moyenne, dans les paroisses cévenoles, contre 11 à 13 ailleurs. Philippe Maurice (1998) a montré que, dès le xve siècle, les Cévenols affichent dans leurs testaments une large préférence pour les dispositions à caractère laïc (plus de 77 % de legs aux pauvres des charités contre 29 % en moyenne dans le diocèse), et peu d’attrait pour les démonstrations pieuses (des messes sont ordonnées dans 10 % des cas contre 41 % en moyenne), indice d’une sensibilité religieuse particulière, déjà.

      


      
        Les testaments révèlent le passage éclatant, en quelques décennies, d’une religion des œuvres (repérable du milieu du xve siècle à 1530 environ) à la Réformation (presque unanime à la fin du xvie siècle). Les testateurs se soucient de moins en moins de leur corps, et de plus en plus de leur âme ; l’invocation à la croix disparaît pour laisser place au « Christ nostre rédempteur et sauveur » (1540-1550) et à la consubstantialité trinitaire (85 % des cas en 1580-1590). La Vierge Marie s’efface également, tout comme la « cour céleste ». La disparition des legs pieux est compensée par la montée des dons aux « pauvres de notre Seigneur Jésus-Christ » (12 % des testateurs en 1540-1549, 92 % en 1590-1599), le plus souvent en nature (seigle, châtaignes blanches). La demande de messes et de prêtres s’effondre littéralement : 83 % des testateurs demandent au moins un prêtre dans la période 1450-1530, 21 % en 1561-1565, aucun au-delà. Les contrats de mariage confirment plus tardivement ce lent glissement vers la Réformation : on convole devant « sainte mère l’Église », puis devant la seule « sainte Église », enfin, à partir de 1560, devant « l’Église réformée du Christ ». C’est dans la même décennie 1550-1560 que les mariages sont contractés par « parole de présent » (et non plus « de futur »), conformément aux recommandations de Luther et de Calvin, hostiles à une pratique qui autorisait des reniements ultérieurs des faux époux. Alain Molinier signale enfin la généralisation au cours des années 1540-1545, dans le costume féminin, de vêtements en drap jaune : par allusion clandestine et ironique à la couleur infamante dont l’Inquisition marquait jadis les hérétiques, et peut-être à la suite d’un jeu de mots savant, du latin luteus = jaune au mot français luter et même luther (sic, chez un notaire de Barre-des-Cévennes en 1561) ? On se trouverait en face d’un signe d’appartenance à une crypto-communauté (rôle que remplira, au xviiie siècle, le Saint-Esprit, ou croix hugue-note), avant le passage à la communauté affichée, qui semble avoir été hâté par le colloque de Poissy et l’édit de mars 1562. C’est alors aux catholiques (10 à 15 % encore des testateurs à Barre et à Saint-Germain-de-Calberte en 1561-1565) de se concevoir comme une minorité dans le monde réformé cévenol.

      


      
        Si la chronologie du passage à la Réforme est maintenant bien connue, les raisons de sa géographie et ses raisons tout court restent plus énigmatiques. Alain Molinier a proposé d’insister sur les faits de géographie politique et ecclésiastique. Il est tentant, en effet, d’opposer à l’Ouest toulousain, où règne un parlement particulièrement sourcilleux en matière d’orthodoxie (il le montrera jusqu’à la fin du xviiie siècle, avec les affaires Calas et Sirven), un Languedoc oriental, cévenol, qui passe largement à la Réforme. C’est que le sénéchal de Beaucaire-Nîmes entre 1525 et 1547, Charles de Crussol, vicomte d’Uzès, seigneur important de la région, s’il n’adhère pas à la Réformation, se montre attaché aux idées de réforme. Sous son autorité, les adeptes de la nouvelle foi semblent être mollement poursuivis. Quant aux évêques de Montpellier, Nîmes (Michel Briçonnet, le cousin du fameux Guillaume, de Meaux) et Uzès (Jean de Saint-Gelais, qui passera à la Réforme), autant de places fortes du nouvel esprit, ils sont les protégés de Marguerite d’Angoulême et pour le moins des prélats réformateurs, contrairement à leurs collègues de Viviers et de Mende. Il est plus malaisé, en revanche, de commenter le rôle joué par la noblesse cévenole : alors que les puissants barons de Peyre, en Gévaudan, entraînent sans coup férir leurs sujets dans la Réforme (ils reviennent à l’orthodoxie, avec la majorité d’entre eux, en 1588), les nombreux petits seigneurs cévenols n’apportent guère que leurs personnes, et leurs traditions belliqueuses, à la nouvelle foi : la famille de Gabriac, dominant la Vallée Française et la Mimente voisine, voit un des siens s’emparer de Chanac et Chirac, en 1562, mais échouer devant Mende, et un autre, Claude de Beaufort, être exécuté en 1628 à Toulouse, après avoir été un talentueux lieutenant du duc de Rohan [2].

      


      
        La Réforme monte du Midi languedocien : mais les hautes terres (Barre, Florac, Meyrueis), a priori les moins directement concernées, possèdent des testaments préréformés dès les années 1530-1540, au moins aussi vite qu’Anduze et Saint-Jean-du-Gard, plus vite que Saint-Germain-de-Calberte, surtout touchée à partir de 1550. Aubenas et sa région comptent 20 % de testateurs préréformés en 1540-1560, mais plusieurs paroisses authentiquement cévenoles du Vivarais (Thines, Valgorge, Malarce) restent inentamées en 1560. Sur le plan microrégional, il est frappant de voir des communautés voisines prendre des partis religieux opposés : ainsi, dans le Gard, Branoux et Sainte-Cécile d’Andorge, ou, en Lozère, Vébron/Rousses et Fraissinet-de-Fourques. Robert Poujol (1982) a donné pour ces dernières une explication assez convaincante, au-delà du fait que leurs seigneurs avaient fait des choix opposés : de très vieux conflits de voisinage, relatifs entre autres à des pâturages, rejouent dans le champ des affrontements confessionnels. Les nouvelles générations relisent à la mode du jour des dissensions en fait héritées : les attitudes face à la Révolution française, puis à la République laïque et à la gauche, hériteront, à leur tour, des frontières religieuses tracées au xvie siècle.

      


      
        Les introducteurs de la Réformation ont souvent été décrits. Au-delà de membres du clergé, on a insisté sur deux groupes privilégiés : celui des voyageurs et colporteurs de toutes sortes qui hantent les foires de Beaucaire, Anduze et Barre ; et celui des artisans du textile et du cuir, nombreux dans les petites villes du piémont. Théodore de Bèze montre l’église de Saint-Germain-de-Calberte dressée par un « auparavant libraire à Genève ». Quant à l’écrivain André Chamson, il a pu écrire, comme le rappelle Philippe Joutard, que « la laine suinte l’hérésie ». Cette dernière remarque, reprise par Emmanuel Le Roy Ladurie dans ses Paysans du Languedoc, semble confirmée par les professions déclarées par les réfugiés huguenots à leur arrivée à Genève : sur 46 Gévaudanais inscrits entre 1549 et 1586 et dont la profession est connue, 14 sont cordonniers ou « chaussatiers », 23 sergiers, passementiers, tisserands, aguletiers, etc. Un siècle plus tard, les fugitifs du diocèse de Mende sont à 52,4 % des artisans, à 35,4 % des membres des professions intellectuelles, commerciales et libérales, et à 8 % seulement des agriculteurs. En fait, ce sont peut-être là des photographies trompeuses : ces réfugiés sont bien souvent des cadets de familles paysannes, mis en apprentissage pour compenser leur exclusion de l’héritage, au sein d’une société très inégalitaire : le métier qu’ils exercent plus ou moins mollement au domicile de l’héritier, en Cévennes, se révélera leur seule carte de visite, voire de survie, à leur arrivée au Refuge (P. Cabanel, 1997). La terre elle-même porte l’hérésie.

      

    

    
      II. La constitution d’un pôle protestant (1559-1685)


      
        Du « croissant huguenot » qui prend en écharpe le Midi de la France au xvie siècle, les Cévennes tiennent solidement la branche orientale : lorsque, au sortir du xviiie siècle, ce croissant se sera amenuisé comme peau de chagrin, elles apparaîtront quasiment intactes. C’est une de leurs spécificités sur la longue durée, que leur aspect de forteresse inentamée, qui en fait à plusieurs reprises un refuge et un signal de ralliement, alors que la reconquête catholique attaque victorieusement des points plus faibles, comme en Vivarais ou dans cette terre de Peyre d’où le protestantisme est totalement éradiqué au xviiie siècle.

      


      
        1. Le temps des guerres de Religion


        
          Cette forteresse traverse sans trop d’encombres les guerres de Religion, de 1559 à 1629 (paix d’Alès). En 1560, le lieutenant général Villars soumet sans difficulté Nîmes, Aigues-Mortes, Montpellier, mais ses efforts se limitent à Anduze, Saint-Jean-du-Gard, Sommières, pris et partiellement détruits ; il renonce à s’emparer des vallées. Nombre de chefs et de troupes s’y recrutent alors, ce qui leur vaudra une réputation d’aptitude au métier des armes, attestée par l’intendant Basville avant même que la guerre des camisards ne lui apporte une sanglante confirmation. Dès juillet 1562, des contingents cévenols assiègent Mende ; on les retrouve lors de la prise de la ville, suivie de massacres, par le capitaine Mathieu Merle, un homme d’Uzès, en 1579. Soucieux de s’organiser, surtout au lendemain de la Saint-Barthélemy, les huguenots du Midi mettent en place leur propre organisation politico-religieuse, un système d’assemblées qui se réunissent à deux reprises à Anduze (février et novembre), puis à Nîmes et Millau, au cours de l’année 1573. Un protecteur militaire est choisi, le prince de Condé en 1574, Henri de Navarre l’année suivante. Les historiens ont d’abord cru voir dans ce qu’ils ont appelé les « Provinces-Unies du Midi » (Jean Delumeau) l’ébauche d’un républicanisme consulaire à la manière hollandaise, quasiment un « État » huguenot dans l’État royal. De nouvelles recherches voient plus classiquement dans ce mouvement un équivalent protestant des États généraux. Ni Condé dans les années 1570 ni Rohan un demi-siècle plus tard n’auront été les Orange du Midi huguenot.

        


        
          Le duc de Rohan n’en a pas moins fait des Cévennes, dans les années 1620, un véritable sanctuaire militaire et religieux, depuis Alès jusqu’au Rouergue. Les villes lui restent fidèles, même s’il doit parfois s’appuyer sur leurs éléments populaires pour contourner une bourgeoisie plus prudente ; il s’en sert comme de verrous (Le Vigan au sud, Meyrueis au nord) pour protéger sa route entre Bas et Haut-Languedoc, de Nîmes à Castres. Le pays lui assure des levées régulières d’hommes et d’argent, et une série de hobereaux de la montagne deviennent ses lieutenants, parfois valeureux. Claude de Beaufort parvient à faire entrer un secours de Cévenols dans Montauban assiégée par les troupes royales, en septembre 1621, mais il est pris en 1628 en tentant de défendre Pamiers ; Fulcrand d’Assas (1594-1638), « le loup du Causse », commande la région du Vigan en 1628 et parvient à tenir la dragée haute au prince de Condé [3] ; Paul de Vignolles, dit le capitaine Montredon (1566-1660), reconquiert Florac prise par le marquis de Portes (1627), mais doit se rendre dans Calvisson encerclée (mai 1629). Lorsque le duc de Rohan négocie la paix d’Alès (27 juin 1629), il le fait depuis Anduze, restée intacte. Dès lors, on le sait, les protestants n’ont plus de places fortes et villes et hobereaux rentrent dans le rang, même si ces derniers sont restés plus longtemps fidèles à la Réforme, même après 1685, qu’on ne l’a parfois écrit.

        


        
          Les Cévennes servent aussi de refuge. Il s’agit parfois de véritables mouvements de panique, leur amenant des foules urbaines qui repartent une fois l’alarme passée : ainsi en 1572, lorsque les réformés de Sommières se replient à Anduze, Sauve et dans leurs vallées, et y lèvent des hommes avant de reprendre leur ville ; ou en 1622, lorsque Louis XIII s’empare de Montpellier, dont une partie de la population monte aux Cévennes. Plus durablement, des protestants de la plaine choisissent de s’installer dans les hautes vallées, comme les Sarrasins et les Albigeois l’auraient fait avant eux ; les témoins et époux du bas pays ne représentent que 5 % du total dans les actes des années 1550-1560, mais 18 % en 1604-1610 (A. Molinier) ! Quant aux immigrants traditionnels, catholiques descendus des diocèses de Mende et de Saint-Flour, ils renforcent des noyaux microscopiques de catholicité ou passent à la Réforme : tel est le cas de 21 des 24 nouveaux protestants que le consistoire de Saint-Jean-du-Gard accueille de 1663 à 1679. Localement, en effet, la communauté réformée tient tous les leviers, la terre, la richesse, la considération, le pouvoir consulaire, les catholiques n’étant guère composés que d’ecclésiastiques, d’immigrants et de pauvres. Les efforts de reconquête religieuse n’ont pourtant pas manqué : les capucins, partout présents à partir de 1629, ont rayonné depuis les villes, avec des résultats qu’il est difficile d’abstraire des pressions politiques [4]. « Mon cœur […] se sent extrêmement pressé du désir d’aller travailler et de mourir dans les Cévennes », écrit à un de ses religieux lazaristes le futur saint Vincent de Paul en 1635. Jésuites et capucins s’accordent à voir dans les Cévennes « des Indes nouvelles, noires et obscures non par la couleur des gens, mais par leur ignorance » (1633).

        

      

      
        2. Consistoires et société


        
          En 1612, au Synode national de Privas, la province du Bas-Languedoc est amputée de celle des Cévennes, la seizième en France. C’est ainsi au protestantisme que le pays doit sa première organisation administrative commune. La nouvelle province fédère les trois colloques (des circonscriptions intermédiaires) de Saint-Germain-de-Calberte, Sauve et Anduze ; seules Aubenas (rattachée au Vivarais) et Génolhac (restée au Bas-Languedoc) lui échappent. Les Églises sont administrées par un consistoire, présidé par le pasteur et composé de laïcs appelés anciens et recrutés par cooptation au sein des notables : ils sont six à Meyrueis à la fin du xvie, de 16 à 20 à Saint-Jean-du-Gard, renouvelés par tiers annuellement, au xviie. Ce consistoire est l’élément essentiel d’administration et de régulation dans les communautés réformées : il a été étudié pour Meyrueis (Lozère) entre 1587 et 1592, par Jeanine Garrisson, et pour Saint-Jean-du-Gard au xviie siècle, par Didier Poton [5]. Meyrueis traite une quinzaine d’affaires par an, dont le cinquième est religieux : sanctification du dimanche, répression du blasphème (à l’encontre de plusieurs nobles en 1592). L’essentiel de l’effort porte néanmoins sur les violences verbales et physiques, dans une société méridionale où la violence semble endémique. C’est vrai à Saint-Jean au xviie où 61 % des affaires entrant dans la réforme des mœurs concernent la violence, et plus particulièrement les duels, que la jeunesse bourgeoise pratique aussi bien que la noblesse. Les jeux, les danses, le Carnaval ne représentent que 25 % des cas, les diverses formes de « paillardise » le reste. Les coupables sont invités à faire publiquement amende honorable et sont privés de Cène en cas de faute grave ; les élites sociales, et les hommes, s’en tirent mieux que les plus modestes, et les femmes.

        


        
          Didier Poton a établi que, sur 4 120 cas débattus au sein du consistoire de Saint-Jean-du-Gard de 1605 à 1684, 37 % relèvent de l’administration de l’Église, 35 % de la réforme des mœurs, 28 % de l’encadrement religieux. Ces chiffres masquent une évolution : alors que jusqu’aux années 1640 l’action morale est la tâche principale du consistoire (40 % des affaires traitées) ; à partir de 1660, ce sont les tâches administratives qui requièrent de plus en plus une assemblée par ailleurs moins active. On passe d’un véritable « tribunal des mœurs » (J. Garrisson), dans la pure tradition calviniste, à un « conseil d’administration » de l’Église (D. Poton). De 1663 à 1685, on ne compte plus aucun noble parmi les anciens ; les notables (dont les « sieurs de ») représentent un peu plus de 24 % du total, les marchands 20 %, les artisans près de 14 %, les rentiers 3 %, les ménagers 6 % (auxquels on doit joindre près de 33 % d’indéterminés, en fait des propriétaires ruraux de la paroisse). Le principal souci religieux consiste à faire respecter l’observance du repos du dimanche, en particulier à l’encontre des chirurgiens qui « font le poil » (rasent), mais aussi contre ceux qui jouent aux cartes ou commercent. La Cène est donnée quatre fois par an (Pâques, Pentecôte, le premier dimanche de septembre et le dimanche précédant Noël) ; des jours de jeûne sont décidés de plus en plus souvent dans les années 1680, en réponse à des persécutions conçues comme une juste punition divine. Un procureur des pauvres est nommé pour prendre soin des enfants et des vieillards indigents.

        


        
          La société protestante cévenole du xviie siècle diffère-t-elle sensiblement de ses voisines catholiques ? Elle est tout autant inégalitaire, avec une paysannerie misérable qui coexiste avec l’artisanat des villes et ces propriétaires porteurs d’une « suzeraineté morale » dont le romancier André Chamson (Le Crime des justes) a laissé le portrait. Les travaux d’Alain Molinier sur le Vivarais tendent même à relativiser l’avance traditionnellement reconnue aux protestants en matière d’alphabétisation et de scolarisation. À relativiser, mais non à nier : si les zones catholiques rattrapent au moins en partie leur retard initial sur des communautés protestantes très tôt soucieuses d’instruction, elles le doivent précisément aux efforts entrepris par la Contre-Réforme. Lasalle a un régent d’école dès avant 1574 (l’intéressé entre alors au consistoire) ; Soudorgues et Colognac dans les années 1590, tout comme Barre-des-Cévennes, dont le régent, qui teste en 1597, a succédé à un Provençal (venu de Saint-Maximin) et sera remplacé par un Genevois (1603), le tout sous le regard attentif du pasteur, présent à chacune des installations. Les régents sont souvent chantres au temple, ce qui conforte l’interpénétration entre la paroisse et l’école. Dans son Projet pour la conversion sincère des peuples des Cévennes (1699), l’abbé du Chaila avance ces phrases étonnantes : « La principale fonction des ministres [avant 1685] était de prêcher. […] Le penchant de ces peuples à la vanité fait qu’ils se croient tous savants. Ils n’avaient presque d’autres livres que leur Bible, et dès qu’ils savaient lire ils s’appliquaient à la lecture de ce livre sacré. Ainsi, si des ecclésiastiques ne sont pas bien formés à l’Écriture sainte et aux interprètes, ces peuples les méprisent. […] Les peuples des Cévennes ont une affection extraordinaire à la lecture, à l’écriture et à l’arithmétique. Les plus pauvres y veulent savoir lire et écrire. »

        


        
          Le goût du livre est indéniable dans les élites cévenoles, qui constituent de véritables bibliothèques au xviiie siècle : un sondage dans les papiers de famille avait révélé à Philippe Joutard [6] la présence de l’Encyclopédie, de l’Émile, d’une des premières éditions des œuvres complètes de Rousseau. Une famille paysanne Du Bougès possédait 59 ouvrages au début du xixe siècle, dont les Commentaires et annotations sur la sepmaine de la création du monde, de Salluste Du Bartas (1582), ou Le Triomphe de la Providence et de la Religion ou l’Ouverture des sept sceaux par le fils de Dieu, d’Abbadie (Amsterdam, 1723). L’avocat Étienne-François Combet (1758-1841), propriétaire à Saint-Michel-de-Dèze (Lozère), possédait pas moins de 257 livres en 1805 (jurisprudence : 36 % ; littérature : 33 % ; théologie : 14 % ; médecine : 8 % ; mathématiques : 5 % ; histoire : 4 %) [7]. Témoignages élitistes, certes, mais néanmoins révélateurs d’une imprégnation livresque et francophone.

        

      
    

    
      III. 1685 : mort et résurrection du protestantisme cévenol


      
        1685 est un coup de cymbale : les Cévennes lui doivent leur entrée sur la scène européenne et dans l’histoire. « Il est des pertes triomphantes à l’envi des victoires », notait Montaigne.

      


      
        Le temple de Saint-Hippolyte-du-Fort est abattu dès 1681, pour punir l’outrage dont un protestant se serait rendu coupable à l’égard du saint sacrement. Ce bourg cristallise, à l’été 1683, les efforts de certains protestants pour résister à l’asphyxie à laquelle la royauté les condamne. Un avocat nîmois, Claude Brousson (1647-1698), a proposé de reprendre pacifiquement le culte public partout où il est interdit, pour marquer la détermination protestante : 3 000 fidèles se rassemblent sur l’emplacement du temple le 11 juillet 1683, et les pasteurs se relaient pour prêcher dans ce que l’on peut considérer comme les premières assemblées « au Désert ». Le 8 octobre, les dragons entrent dans Saint-Hippolyte, mais ne cherchent pas à prendre d’assaut le « camp de l’Éternel », un rassemblement d’hommes armés, près de la ville, qui se disperse finalement. La « non-violence » à la Brousson est un échec, du fait de la répression féroce en Dauphiné et en Vivarais, et du refus de se joindre à l’aventure signifié par des consistoires importants (Nîmes, Montpellier, mais aussi Anduze le 14 juillet). Brousson fuit une première fois du Royaume ; le pasteur de Saint-Jean-du-Gard se cache, ses fidèles se réunissant dans des maisons particulières pour prier et chanter les psaumes : premier apprentissage de la clandestinité. Les temples sont abattus les uns après les autres : le 10 février 1685 à Saint-Jean, dont le pasteur aurait accueilli une relapse. Le Vigan, Lasalle Colognac, Monoblet ont perdu le leur dès 1684, Florac et Barre, plus chanceux, en août-septembre 1685.

      


      
        La rumeur des dragonnades dans le Poitou foudroie un temps le protestantisme cévenol. « Vers la fin de l’été [1685], on entendit dire sourdement que du côté de Bourdeaux et vers la Guienne les troupes exerçaient des horreurs et des persécutions infernales contre les gens de la religion pour les porter à abandonner la vérité », note Pierre Faisses, un régent des Hautes Cévennes. Les troupes sont pourtant déjà présentes en Cévennes, logées et nourries, avec leurs chevaux, aux frais des habitants, depuis l’automne 1683 : les communautés sont littéralement ruinées. Les mémoires d’Élie Salvaire pour Saint-Jean-du-Gard, de Jean Valat pour Le Vigan, le premier se convertissant au catholicisme, le second gagnant la Hollande, disent l’efficacité de cette violence physique et financière (près de 30 000 livres pour les seuls quartiers d’hiver 1683 et 1684 au Vigan) [8]. Les abjurations collectives tombent sans tarder : Alès, le 5 octobre ; Saint-Hippolyte, Ganges, Le Vigan, Saint-Jean, le 8. Une majorité de pasteurs mettent à profit l’autorisation qui leur est donnée, et à eux seuls, de se retirer du Royaume, les autres apostasient. Le protestantisme cévenol semble mort, que toute la violence des guerres passées avait échoué à extirper. C’est pourtant un désordre intime qui s’installe, lourd de conséquences. Une partie de la population refuse, physiquement, le nouvel état des choses : les « fugitifs » (à ne pas confondre avec les réfugiés sortis de France) errent dans la montagne cévenole pour n’avoir pas à abjurer, pendant des mois, parfois des années entières. Certains regagnent leur domicile, d’autres s’exilent. Isabelle Maurin a recensé 967 fugitifs dans le diocèse de Mende entre 1685 et 1699 (soit tout de même 4,8 % des 20 000 protestants), dont seulement 369 (1,8 %) passent au Refuge [9]. La montagne devient, d’emblée, ce Désert où se retirent, « roulant par le pais », les plus fidèles. Les prêtres catholiques ont dressé, pour les Pâques 1686, des listes qui précisent l’attitude de chaque membre au sein de la famille : pères et fils aînés « font bien » leur devoir, les femmes et les cadets se montrent plus volontiers « opiniâtres », d’un beau mot catholique appelé à stigmatiser ceux qui préfèrent résister.

      


      
        1. Le Refuge huguenot


        
          Le Refuge huguenot est le choix ultime. Il séduit relativement peu en Cévennes. Sur 6 840 nouveaux habitants enregistrés à Genève de 1684 à 1792, les Cévenols comptent pour moins de 10 % (66 Gévaudanais, 619 originaires du Gard actuel, 143 de l’Hérault, mais les non-Cévenols, nombreux, sont compris dans ces chiffres). Sur 230 000 notices individuelles de réfugiés mises sur informatique par Michelle Magdelaine, seulement 3 323 (1,4 %) concernent des Cévenols : plusieurs notices pouvant se rapporter à un même individu, on aboutit en fait à une liste de 2 070 personnes, 764 originaires du colloque de Sauve, 721 de celui d’Anduze, 414 de celui de Saint-Germain-de-Calberte, 171 autres provenant, sans plus, des « Cévennes » [10]. La modestie de ces chiffres tient à la solidité même du bloc cévenol : les premiers instants de panique surmontés, les hommes ont résisté sur place, au sein d’une société si majoritairement réformée qu’elle en reste somme toute englobante et sécurisante, contrairement à d’autres zones du Royaume où les poches de réformés se sont senties beaucoup plus en péril. On n’observe aucun départ collectif, contrairement à ce qui a pu se passer dans le Queyras, par exemple : le Refuge cévenol, très sélectif, ne touche qu’un à deux membres par famille, quelquefois sur deux, voire trois générations. Si les autorités dressent des listes minutieuses au lendemain de 1685, beaucoup de réfugiés leur échappent par la suite, seuls les notaires enregistrant chez les testateurs des legs qui vont à tel enfant, « s’il revenait sous l’obéissance du roi ».

        


        
          Les principales destinations des réfugiés sont Genève et le Pays de Vaud, le Brandebourg (Berlin) et plus généralement les pays allemands, la Hollande, l’Angleterre et l’Irlande. Jean-Pierre Bondurand, de Génolhac, s’embarque d’Allemagne pour la Virginie, en 1700 ; André Gauch (Gouws), du Pont-de-Montvert, est passé d’Amsterdam au Cap en 1691. Les destins sont très divers, à la mesure des origines sociales : certains meurent dans l’indigence à l’hôpital français de Londres, la Providence, d’autres connaissent des fortunes brillantes. Citons Antoine Bourrit, de Saint-Étienne-Vallée-Française, déclaré habitant de Genève le 26 juin 1705, dont le petit-fils, Marc-Antoine (1739-1819), graveur, peintre et musicien, chantre de la cathédrale Saint-Pierre, est considéré comme un des principaux précurseurs de l’alpinisme : il tenta en vain, en 1783, l’ascension du Mont-Blanc et fit élever un temple de la Nature à Montanvers. Jacques Huc-Mazelet, né vers 1708 aux portes de Florac, est apothicaire à Morges : sa petite-fille, Jeanne-Augusta (1765-1862), sera gouvernante de la grande-duchesse Marie, sœur d’Alexandre Ier de Russie. Les Meynadier, de Barre-des-Cévennes, sont marchands à Genève : le petit-fils de l’un d’eux, Jacob (1724-1805), est membre du Conseil des Deux-Cents en 1775 et du Petit Conseil en 1782. Les Say, de Saint-Julien-d’Arpaon, installés à Nîmes, ont émigré en Hollande : revenus en France à la fin du xviiie siècle, ils compteront un Jean-Baptiste, un Louis, un Léon Say : économie, industrie et politique [11]. Cévennes et Europe du Refuge se lient durablement : les fils des familles Parlier et Bourbon, en haute Vallée Française, achèvent dans la seconde moitié du xviiie siècle leur éducation chez leurs cousins du Pays de Vaud.

        

      

      
        2. Le Désert


        
          Nourris de culture vétérotestamentaire, les protestants ont appelé Désert, comme chez les Hébreux, la période qui s’étend de 1685 à 1787, durant laquelle le culte, interdit et pourchassé, se réfugia à l’écart des villes et des habitations, dans le creux des vallées et sur les montagnes boisées. Les nouveaux convertis (NC), en effet, ne le sont pas en profondeur, sauf une partie des élites, pour des raisons sociopolitiques essentiellement. Si les temples sont rasés et les pasteurs exilés, la parole de Dieu ne tarde pas à se faire entendre à nouveau : les premières assemblées clandestines se tiennent dès l’automne 1685, tandis qu’ici et là, à Saint-Jean-du-Gard comme en Vallée Longue, on entend ou l’on voit des choses mystérieuses. Prédication patiente et enthousiasmes miraculeux vont désormais de pair, jusque très avant dans le xviiie siècle, voire au xixe avec le Réveil : c’est le double visage d’un protestantisme cévenol bien vivant, et qui devient peu ou prou un point de mire, en France comme depuis le Refuge.

        


        
          Des prédicants sont apparus [12], simples laïcs, souvent anciens régents ou chantres qui, inlassablement, apprennent par cœur ou composent des sermons débités au Désert, devant une poignée de parents et d’amis, ou des foules de 2 000 ou 3 000 personnes dont le chant des psaumes porte loin. Les auditeurs arrêtés sont condamnés aux galères pour les hommes, à l’emprisonnement à vie pour les femmes (à la tour de Constance à Aigues-Mortes), comme le sont ceux qui cherchent à gagner le Refuge, et que l’on capture souvent au passage du Rhône. Pourchassés sans trêve, les prédicants sont soit exécutés, soit contraints de se retirer au Refuge, après des années de tribulations : pour un Jean Roman, Dauphinois venu prendre ses quartiers sur le Bougès, et plusieurs fois libéré dans des conditions rocambolesques, on peut citer un David Vivent, de Valleraugue, livré et abattu dans une grotte en 1692, et un Claude Brousson, exécuté à Montpellier en 1698. Tentés un temps par une résistance violente, en accord avec les Anglais, en 1689-1690, les deux hommes s’en sont finalement tenus à la prédication pacifique, appelant les nouveaux convertis à « sortir de Babylone » en retrouvant la fidélité à la Réforme.

        


        
          De Brousson, le plus grand, on ne peut lire sans émotion ce sermon, d’après le Cantique des cantiques, souvent prêché en 1690-1691 : « Ma colombe, qui te tiens dans les fentes de la roche, et dans les cachettes de contre-mont, fais-moi voir ton regard, et fais-moi ouïr ta voix ; car ta voix est douce, et ton regard de bonne grâce. […] Mais hélas ! quel triste séjour pour cette sainte Épouse de Jésus-Christ ! Elle n’habite pas dans les palais des rois, ni dans des maisons magnifiques, comme les prélats de l’Église antichrétienne. Elle fait son séjour dans les déserts, dans les fentes des roches, et dans les trous des montagnes. »

        


        
          Ces hommes s’interdisent de donner la communion, privilège des pasteurs : à défaut de lumières suffisantes, Antoine Rocher (Barre), blessé et arrêté dès août 1686, se définissait comme un « petit lumignon fumant ». Le retour des pasteurs aura été attendu passionnément, et jusqu’au bout : mais seuls trois d’entre eux sont revenus, fugacement, en 1690 et 1693. C’est probablement ce manquement des ministres et les abjurations collectives de l’automne 1685 qui expliquent, en dépit de la continuité que les prédicants ont fidèlement tenté d’assurer, le surgissement par deux fois, en 1690 (Dauphiné et Vivarais) et à partir de 1700 (Cévennes), d’un extraordinaire phénomène de prophétisme qui reste encore énigmatique aux historiens et aux théologiens. Contre les pères qui auraient trahi leur Dieu et se seraient tus, ou cachés (le nicodémisme), contre la clandestinité et la peur, les fils revendiquent le grand jour, la libération de la parole et du corps : des enfants, des femmes, des dominés, souvent analphabètes, sont secoués de convulsions, s’évanouissent, pleurent des larmes de sang, parlent en langues (un français que la plupart ignorent, et passablement biblique), marchent dans le feu, prophétisent, menacent et consolent, avant d’appeler au combat. Les autorités emprisonnent, exécutent (la servante Françoise Brès est pendue au Pont-de-Montvert en janvier 1702), parlent de « fanatisme » (le mot sera étendu aux camisards), font examiner les « malades » par des professeurs de l’université de Montpellier, tentent d’expliquer la contagion du phénomène par l’existence, en Dauphiné, d’une « école de prophètes », alors que le prophétisme suit les itinéraires traditionnels des migrations saisonnières, descendant du Vivarais à Uzès, et de là remontant jusqu’à Florac. Rien n’y fait : et ce sont bien les prophètes qui déclenchent la guerre des Cévennes. Abraham Mazel, le premier à prendre les armes, le dernier à se faire tuer, en 1710, a raconté dans ses Mémoires le rêve qu’il fit au début de 1702 : de grands bœufs noirs et gras mangeaient les choux d’un jardin, et une voix lui intimait de chasser les bœufs, avant qu’une inspiration lui révèle que ces animaux étaient les prêtres, et le jardin l’Église de Dieu. C’est un appel à la guerre sainte, dont les chefs, presque sans exception, y compris Jean Cavalier qui l’a ensuite nié, ont été des prophètes.

        

      
    

    
      IV. La guerre des Cévennes (1702-1704) : le temps des camisards


      
        La guerre des camisards éclate dans la nuit du 24 juillet 1702, lorsqu’une poignée de prophètes et de jeunes gens, emmenés par Pierre Séguier, dit Esprit, fondent sur un des domiciles de l’abbé du Chaila, au Pont-de-Montvert, pour délivrer des candidats au Refuge qu’il venait de faire arrêter. L’homme tombe, percé de 52 coups. Originaire du Nord du Gévaudan, il avait reçu en 1686 de l’intendant de Montpellier, Basville, le titre officiel d’« inspecteur des missions des Cévennes au diocèse de Mende ». Le missionnaire s’était vite mué en persécuteur tenace, multipliant souffrances et rancunes. La petite troupe des justiciers mène pendant quelques jours une errance sanguinaire, où se débonde toute la violence subie pendant quinze longues années. Esprit Séguier, bientôt arrêté, est brûlé au Pont-de-Montvert le 4 août ; il aurait déclaré sur son bûcher : « Le Carmel désolé verdira et le Liban solitaire refleurira comme une rose. » Un temps cantonné aux hautes terres, et considéré comme le coup de folie de quelques malheureux, le conflit s’élargit au début de l’automne à toutes les Cévennes, et jusqu’à la Vaunage ; il ne cesse de prendre de l’ampleur tout au long de l’année 1703, requérant la présence de nombreuses troupes et de maréchaux de renom, qu’affrontent quelques centaines de paysans emmenés par de jeunes chefs improvisés, Castanet dans l’Aigoual, Jouanny sur le Lozère, Rolland et Jean Cavalier (un apprenti boulanger de Ribaute-lès-Tavernes, près d’Alès) dans les vallées et les Garrigues. Les rebelles parviennent même à remporter des batailles réglées, en pays découvert, comme au Devois de Martignargues en mars 1704 (Cavalier) ou au Plan de Fontmort en mai 1704 (Rolland).

      


      
        Désespérant d’en venir à bout, les autorités obtiennent d’appliquer aux Cévennes la politique de la terre brûlée : les populations civiles sont contraintes de se regrouper dans une poignée de gros bourgs, et l’ensemble des villages, hameaux, fermes, bâtiments agricoles est abandonné à la troupe, chargée de raser, puis, devant la difficulté, de brûler. C’est le grand brûlement des Cévennes, à l’automne 1703. Dans plusieurs cas, la population a été déportée à Perpignan. Les affrontements prennent également tournure de guerre civile : des milices catholiques (dont les soldats improvisés sont dits cadets de la Croix ou camisards blancs) attaquent les populations protestantes dans la région d’Alès, jouissant d’abord de l’impunité avant d’inquiéter les autorités contraintes de les désarmer. Après que le maréchal de Montrevel a remporté la bataille de Nages (avril 1704, les « magasins » de Cavalier sont découverts dans les grottes d’Euzet), son successeur, Villars, met fin au conflit en proposant aux camisards une sorte de paix des braves. Les rebelles sortent librement du Royaume avec Jean Cavalier, au printemps 1704, mais le culte public n’est pas autorisé, contrairement aux espoirs de quelques-uns. Une poignée d’irréductibles poursuivent une guerre d’escarmouches dans les hautes terres ; Rolland est tué à la suite d’une trahison (août 1704). Plusieurs petits chefs attendent 1705 ou 1706 pour se rendre ou être pris, au terme d’errances sans espoir. Certains, purgés de tout désir de violence, deviennent les premiers prédicateurs de la restauration : tels Pierre Corteiz (Vialas) ou Jacques Bonbonnoux (Bragassargues).

      


      
        Le nom des camisards leur vient sans doute de l’occitan camisa (la chemise), ces guérilleros combattant sans uniforme. Ce sont des paysans, des bergers, des artisans ; des jeunes, y compris de jeunes filles. Seule la bourgeoisie industrielle et négociante des villes, et d’abord de Nîmes, se tient à l’écart de ces débordements. Ces soldats improvisés, qui abandonnaient le combat le temps de faucher les foins ou de moissonner, ont appliqué avant la lettre la théorie maoïste du poisson dans l’eau : leur force vient de leur enracinement et du soutien total que leur apporte le reste de la population. Le grand brûlement a précisément visé à les couper de leurs bases arrière en les détruisant : on a même vu proposer d’abattre la châtaigneraie cévenole, à la fois refuge et nourrice de la révolte ! Le relief cévenol est propice à la clandestinité et à la guerre d’embuscades : forte couverture forestière, vallées encaissées, crêtes hostiles, lacis de hameaux, de fermes, de sources et de sentiers, sans secrets pour les enfants du pays, abondance de cavernes naturelles. Les chemins royaux que Basville avait fait creuser pour mieux surveiller le pays se sont bien souvent montrés insuffisants, quand ils n’ont pas été le théâtre de meurtrières embuscades. L’Aigoual, le Bougès, le Lozère, et maintes vallées étroites, sont restés autant de sanctuaires.

      


      
        Dernier trait de la révolte : son succès « médiatique », jamais démenti. Philippe Joutard (1977) a montré que l’Europe s’est passionnée pour ce qui se passe au Sud du Royaume. Les cartes des Cévennes se multiplient. Bien des prophètes se retrouvent à Londres, où leurs inspirations choquent les générations antérieures du Refuge : la querelle du prophétisme nous vaut un recueil étonnant, à commencer par son titre, Le Théâtre sacré des Cévennes (publié par Maximilien Misson en 1707), qui met bout à bout des témoignages destinés à prouver la sincérité des French Prophets ; le plus notable d’entre eux, le Barrois Élie Marion, entame jusqu’à 1713 une étrange tournée missionnaire prophétique en Europe, jusqu’à Constantinople. Il consigne ses inspirations dans des livres littéralement illisibles et meurt dans un lazaret de Livourne. Le Fanatisme renouvelé, le premier récit de la guerre, est publié dès 1703 : on se l’arrache, des traductions sont publiées en anglais en 1707, en italien en 1723. L’auteur, le P. Louvreleul, est un prêtre gévaudanais qui a vécu dans Saint-Germain-de-Calberte, au cœur de la zone rebelle. Son texte a la saveur des grands reportages de guerre : l’abbé n’est-il pas gardé par des hommes de la milice bourgeoise qui donnent leurs munitions aux rebelles et chantent des psaumes pour les avertir de leur complicité ! Antoine Court, le restaurateur du protestantisme, s’est fait lui aussi l’historien de la guerre, avec son Histoire des troubles des Cévennes (1761), le livre d’une vie, qu’il n’a pas eu le temps de voir édité tout entier. Scrupuleux, déjà moderne, Court pratique la critique croisée des sources et cherche la vérité, non l’hagiographie.

      


      
        Si la guerre laisse un pays méthodiquement ruiné, une population décimée, on peut estimer qu’elle a contribué à sauver le protestantisme français, en adressant aux autorités un durable avertissement : on ne froisse pas impunément la conscience d’une population aussi vive à s’enflammer.

      

    

    
      V. Antoine Court et la restauration du protestantisme (1715-1789)


      
        Une fois éteints les derniers feux de la révolte, les Cévennes semblent connaître un passage à vide, à moins que la population n’y cherche tout simplement à reconstruire le pays, physiquement et démographiquement. Le prophétisme survit, de plus en plus marginal, de plus en plus féminin, également. Dans ce grand silence, un adolescent de Villeneuve-de-Berg (Vivarais) qui a rencontré Abraham Mazel en 1709, et qui a vécu quelque temps en compagnie de prophétesses avant d’être envoyé par sa famille à Marseille, Antoine Court reçoit une lettre du Cévenol Corteiz, qui l’appelle aux Cévennes. Il y réunit ses premières assemblées, groupe autour de lui la demi-douzaine de prédicateurs survivants, recrute les pasteurs de demain (dont le Cévenol Jean Combes, son premier guide) et organise à Monoblet, le 21 août 1715, une modeste réunion que l’histoire a retenue comme le premier synode du Désert. La restauration du protestantisme se met en place, avec ses pasteurs (gratifiés d’émoluments dès 1719 pour deux d’entre eux) et ses anciens, autour de Court (qui ne se retire à Lausanne qu’en 1729) et de Corteiz, qui se fait examiner et consacrer par les pasteurs de Zurich en 1718, et renoue ainsi la chaîne pastorale interrompue en 1685. Un autre Cévenol, Benjamin Du Plan, devient en 1725 le député général des synodes des Églises réformées de France. La mort sur l’échafaud, en 1723, de deux pasteurs opposés à Court, Vesson et Huc-Mazelet, délivre paradoxalement l’Église renaissante d’un double schisme. C’est que le prophétisme continue son parcours, suscitant en 1721-1723 l’étrange secte montpelliéraine dite des Multipliants, dont l’un des « mages », Jacob Bonicel (Pont-de-Montvert), et le pasteur Jean Vesson (Saint-Hippolyte-du-Fort) viennent des Cévennes.

      


      
        Antoine Court reste le patron incontesté du protestantisme jusqu’à sa mort en 1760 ; il a alors trouvé un successeur en la personne de Paul Rabaut qui a établi à Nîmes ses quartiers généraux. Les synodes des Hautes et Basses Cévennes, héritiers du synode d’avant 1685, sont riches en vocations pastorales, en dépit des persécutions, et en fournissent à bien d’autres régions, de la Provence jusqu’en Saintonge et en Normandie, du Mas-d’Azil et du Béarn au Velay et Haut-Languedoc, de Lyon à Bordeaux. Les candidats sont formés dans une sorte de petit séminaire intérieur, clandestin, situé à La Salle-Prunet, aux portes de Florac, puis au séminaire de Lausanne établi par Court vers 1727 ; les premières dynasties pastorales réapparaissent au milieu du siècle, chez les Court, Combes, Rabaut, Sabatier-Plantier, Gabriac, etc. Au temps du second Désert, marqué par un net affaiblissement des persécutions, mais aussi par l’épanouissement des Lumières en Europe, ces jeunes pasteurs, souvent affiliés à la maçonnerie au cours de leur séjour lausannois, développent une prédication de plus en plus morale, dont l’apparente sécheresse frappe les premiers missionnaires du Réveil, comme le morave Weitnauer, venu en octobre 1771 à La Salle-Prunet. La crise qui oppose à Paul Rabaut le pasteur Jean-Louis Gibert, en 1758, est symptomatique : revenu de Saintonge où il a restauré les églises, Gibert (Saint-Martin-de-Boubaux, Lozère) tente de faire élever des « maisons d’oraison » (des temples), mais est finalement désavoué par le synode national tenu à Valleraugue. Il quitte alors la France pour fonder en Amérique la colonie de New Bordeaux : le missionnaire, dont le frère, également pasteur, passera au Réveil morave, ne trouve plus sa place au sein d’un protestantisme qui semble s’assagir, mais qui sort de la période du Désert démographiquement intact, ou presque, et moralement grandi.
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  Chapitre IV


  De la soie au charbon : une province industrieuse


  
    

  


  
    
      
        Est-il oiseux de penser à Max Weber et à L’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme, en considérant les Cévennes comme une des provinces méconnues de l’aventure industrielle à la française ? Ou faut-il revenir, plus charnellement, à la complexion même du paysage cévenol, industrieux par essence : ce sol artificiel, littéralement construit sur la pente et le vide, comme les Hollandais le faisaient au même moment sur la mer, aurait-il habitué les esprits à résoudre l’équation même du premier capitalisme, le profit maximal à partir de la consommation minimale d’un espace trop coûteux, trop fragile, jusqu’à ébaucher une agriculture hors sol avant la lettre, doublement aérienne, à partir des mûriers et des magnaneries, et toute destinée à l’exportation ? La réflexion des historiens sur l’industrialisation à la française peut utilement passer par les Cévennes, longtemps province industrieuse plutôt qu’industrielle.

      

    

    
      I. L’économie cévenole traditionnelle : l’arbre à pain


      
        Inutile, ici, de décrire ce que l’économie cévenole eut de banalement traditionnel : une polyculture vivrière de stricte subsistance, autour des jardins, de l’élevage et des céréales. Moutons, chèvres, cochons, volatiles, abeilles se retrouvent à l’identique dans bien d’autres terroirs d’avant la révolution agricole. Le géographe René Lamorisse (1975), dans un livre précis, a reconstitué la composition et le budget d’exploitations moyennes représentatives des divers terroirs, en fonction de l’altitude et de l’époque. Augustine Rouvière, dans ses souvenirs (1977) ou l’ethnologue Jean-Noël Pelen donnent également à voir les heures et les jours des Cévennes paysannes dans la première moitié du xxe siècle.

      


      
        Seule, sans doute, dans ce tableau classique, la transhumance introduit le beau désordre de ses troupeaux montant et descendant, et suspendus pour deux à trois mois aux plus hautes pentes : antique, mais vitale, spéculation sur le cheptel des uns et les espaces des autres. Ces derniers n’ont cessé de se rétracter, se résumant aujourd’hui à une partie des monts Aigoual et Lozère ; à l’époque moderne, chaque paroisse de la montagne, chaque hameau même, accueillait son troupeau, auquel les paysans mêlaient leurs propres bêtes. Les chiffres étaient minutieusement fixés, en fonction des capacités du terroir et des cotes de capitation : le village de Bougès, dans la montagne du même nom, les avait arrêtés à 755 pour le troupeau sédentaire, à 1 510 au total pour l’été (compoix de 1582). Les plus pauvres introduisent frauduleusement du bétail transhumant sur les terres communes, ce qui entraîne des querelles avec les communautés, comme à Barre-des-Cévennes en 1727. Outre les profits liés à la location des terres, la transhumance permet surtout de les fumer, les troupeaux passant la nuit sur les propriétés, à tour de rôle (ce sont les pargades, héritables et vendables). Cette transhumance était d’une telle importance économique que les autorités durent faire convoyer les troupeaux par des soldats, au pire moment de la guerre des camisards, à l’été 1703 : on estime qu’alors 100 000 brebis empruntaient la draille passant par la Cam de l’Hospitalet et Florac.

      


      
        Poumon provisoire de belle saison, la transhumance ; poumon de tout temps et tous siècles, la châtaigneraie, élément majeur du paysage cévenol. Arbre à pain, « pain de bois » : le châtaignier a nourri pendant des siècles les Cévenols et leurs animaux, avec une telle constance (sauf au cours d’hivers trop rigoureux, comme en 1709) que le pays passait pour une terre de cocagne aux yeux de migrants venus d’Auvergne. Si la valeur énergétique des châtaignes est médiocre, le fruit n’en était pas moins la base des repas. Il présente surtout l’inestimable avantage de pouvoir être séché et conservé des mois durant : la châtaigne blanche, dont on a vu la présence dans les censives médiévales, est appelée bajone en occitan (d’où le nom du plat « national », le bajanat, bouillon de châtaignes, délicieusement sucré, à consommer accompagné d’une cuillerée de vin ou de lait). Dépouillée de son écorce et de sa peau, d’où sa blancheur, dure comme un caillou avant de gonfler dans son bouillon de cuisson, la bajone est plus forte que la putréfaction : ce fruit d’automne est une victoire de la vie conservée jusqu’à la jonction des récoltes s’il le faut. Sa fabrication se lit encore à livre ouvert dans le paysage : ce sont ces milliers de clèdes (claies) qui mitent de leurs petits cubes de schiste la châtaigneraie et que Parmentier prétend avoir été inventées dans les Cévennes (Traité de la châtaigne, 1780). Le bâtiment est fait de deux étages séparés par un plancher disjoint (la claie) : les châtaignes étalées sur le plancher, on allume au-dessous un feu de bois, destiné à se consumer lentement. Novembre, ainsi, fumait de ces foyers que l’on allait entretenir dans les versants. Sèches, les châtaignes devaient encore être débarrassées de leurs peaux : c’est le décorticage ou pisage. Il se pratiquait à l’aide de chaussures ou masses cloutées, ou de sacs tenus par deux hommes et battus sur un billot de bois, avant que ne soit mise au point, dans les années 1930, une machine à piser. Arbre de toutes les ressources (il a pu être de surcroît complanté avec du seigle), le châtaignier est précieux pour son bois, inaccessible à la vermine et imputrescible : les charpentes sont faites de châtaignier, tout comme les ruches creusées dans les troncs et couvertes d’une lauze de schiste, qui n’ont été que récemment remplacées par les modernes ruches « à cadres ». Bois et pierre : maisons dans la châtaigneraie, châtaignier dans la maison, c’est une des raisons de la profonde cohérence du paysage des Cévennes, au-dedans comme au-dehors.

      


      
        Ce n’est qu’à l’époque moderne que les Cévennes sont devenues une châtaigneraie : c’est-à-dire une zone de monoculture, dont Emmanuel Le Roy Ladurie (1966) a noté qu’elle constitue, dans le Languedoc du xvie siècle, « la seule région où la prépotence [des emblavures], ailleurs universelle, est mise en échec ». Quatre-vingt-dix pour cent des châtaigneraies y sont concentrées dans 43 paroisses groupées d’Alès au Vigan : elles représentent 521 unités de compoix contre 151 seulement pour les grains : c’est ce que révèlent en 1552-1558 les registres des arpenteurs nîmois venus mesurer les surfaces pour évaluer les revenus cadastraux. Ils signalent souvent la présence de plantades de jeunes arbres encore non productifs : un paysage est en train de naître, ce qu’attestent les lieux dits Plantades. Les densités de population deviennent alors aussi fortes qu’en plaine : le châtaignier retient et nourrit l’homme. Les dernières grandes plantations ont lieu au milieu du xixe siècle, au-dessus de Saint-Germain-de-Calberte comme à proximité de Saint-Jean-du-Gard, dont plusieurs agriculteurs sont récompensés dans le cadre du Comice agricole d’Alès, en 1854, pour avoir planté en quelques années des centaines d’arbres. Les matrices cadastrales des Cévennes lozériennes révèlent que la châtaigneraie occupe, dans la première moitié du xixe siècle, 32,50 % de l’espace (pour une production de 54 000 hl évaluée à 609 999 F en 1851), contre 6,32 % pour les terres labourables et 3,56 % pour les prairies, le reste se composant de pâtures et terres vaines (surtout), et de bois. Quatre-vingt-deux pour cent du terroir du Collet-de-Dèze est en châtaigneraie, 72 % à Saint-Martin-de-Boubaux, etc. Au total, en 1862, la châtaigneraie cévenole (Ardèche, Gard, Lozère, Hérault) couvre 142 000 ha (un gros quart des surfaces françaises), loin devant les 29 000 ha de la Castagniccia corse (la même superficie qu’en Lozère), mais loin derrière le bloc Aveyron-Lot-Corrèze-Dordogne-Haute-Vienne, qui couvre près de 266 000 ha. Curieusement, Corse et Cévennes semblent plus connues comme châtaigneraies que le Périgord ou le Limousin : peut-être parce que l’arbre occupe une place centrale dans leur identité, en raison du rôle de refuge nourricier qu’il a joué dans leur histoire, au temps des camisards comme de Pascal Paoli. La Cévenole, l’hymne protestant (1885), ne manque pas de saluer « les vieux châtaigniers aux bois tordus ».

      


      
        La récolte des châtaignes requérait une main-d’œuvre abondante que la nombreuse population cévenole ne parvenait pas à fournir. On faisait appel à des migrants saisonniers, venus pour partie des gorges du Tarn et de la Margeride. Des foires spécialisées, les « loues », étaient organisées à Barre-des-Cévennes et surtout au col des Aires, près de Saint-Germain-de-Calberte, un gîte d’étape sur la grande draille. Les migrants s’y louaient au cours de trois dimanches successifs, à compter de la fin du mois de septembre ; porteurs d’un signe distinctif selon la tradition (à tout le moins un paquet de leur linge), ils dansaient sous des châtaigniers centenaires au sein d’une foule considérable avant de rejoindre leurs maîtres pour deux ou trois mois de travail pénible, le corps sans cesse penché en avant, dans la pluie puis le froid. Dans l’autre sens, les éleveurs cévenols de vers à soie gagnaient le Bas-Languedoc et la Provence : le prophétisme aurait été introduit en Gévaudan en 1701, par Étienne Gout (Bassurels), revenant de la saison des vers à soie dans le Languedoc. Au début de l’Empire, le préfet de Lozère signale que 1 400 originaires de l’arrondissement de Florac s’en vont dans le Midi, de mars à juillet, pour divers travaux, dont l’éducation des vers à soie. Son collègue du Gard écrit en 1811 : « Du 20 avril au 15 mai on voit descendre chaque année de la partie des Cévennes comprise dans les arrondissements d’Alais et du Vigan des montagnards qui, sous le nom de magnaniers, se répandent dans la plaine pour diriger l’éducation des vers à soie. »

      

    

    
      II. Des mûriers aux filatures : itinéraires de soie


      
        Seul, en effet, un autre arbre, aussi râblé qu’est puissant son aîné, a pu disputer les Cévennes à la nappe castanéicole : le mûrier. Mais alors que le châtaignier est l’arbre de vie, le mûrier est l’arbre du profit, dont les feuilles portent l’invention du capitalisme. Son histoire en Cévennes est ancienne, mais il faut ici encore attendre l’époque moderne pour le voir conquérir le pays [1]. On cite souvent ce texte de 1296 où un habitant d’Anduze est qualifié de trahenderius, tireur de soie. En 1340, un marchand de Lucques installé à Alès engage cinq trahandiers pour qu’ils tirent à son domicile des cocons achetés par ses soins ; dans les années 1360, un marchand d’Anduze vend à des éleveurs de Mialet et Saint-Jean-du-Gard de la semen manhacomun, de la « semence de magnan », avant de racheter les cocons. En 1561, un habitant d’Avèze possède un atelier pour tirer la soie, avec quatre fours pour chauffer l’eau des bassines. Mais il ne s’agit encore que d’un arbre d’appoint, et de décoration, planté dans les jardins, sur les places ou le long des grands chemins. Il n’en va guère autrement même après que deux grands personnages se sont passionnés pour le mûrier : le Vivarois Olivier de Serres en personne, auteur en 1599 d’un mémoire sur La Cueillette de la soie par la nourriture des vers qui la font (devenu un chapitre du Théâtre d’agriculture et mesnage des champs, 1600), et son contemporain, le pépiniériste nîmois Traucat, qui aurait fait planter quatre millions de mûriers en Provence et Languedoc.

      


      
        Il faut à la vérité attendre l’hiver de 1709, qui dévaste la châtaigneraie, pour voir les Cévennes passer massivement au mûrier, dont le rendement, bien plus rapide que celui du châtaignier, autorise l’espoir d’un prompt rétablissement économique. L’Alésien Boissier de Sauvages accompagne le mouvement en publiant en 1763 ses Mémoires sur l’éducation des vers à soie, avec un traité de la culture des mûriers et sur l’origine du miel (réédité en 1788). Il s’agit du mûrier blanc, dont les fruits ne sont pas comestibles par l’homme, mais dont la feuille constitue l’aliment unique des vers à soie. L’arbre conquiert les terrasses et les prés, dans ce qui ressemble un peu à une fièvre de l’or : « La culture des mûriers est le Pérou des Cévennes », déclare un document conservé aux Archives départementales de l’Hérault. Des centaines de milliers d’arbres sont plantés au xviiie siècle sur le versant méditerranéen ; le versant océanique, trop froid et trop élevé, y compris, depuis le xive siècle, pour le châtaignier, connaît alors un irrémédiable retard de développement. Certaines communes deviennent des vergers à mûriers : ces derniers couvrent 71 ha à Saumane (Gard), contre 5,5 de terres labourables ; 186 à Saint-Étienne-Vallée-Française contre 42, etc., leur taxation étant par ailleurs très supérieure. La production atteint au milieu du xixe siècle, à l’apogée, des chiffres impressionnants : l’arrondissement du Vigan produisait annuellement près de 1 million de kilogrammes de cocons, celui d’Alès en a fourni, en 1841, 6,2 millions, représentant 518 t de soie, le quart environ de la production française. Michelet, fasciné, montre, « sous les sombres arcades des mas cévenols, les jeunes filles fil[ant] de l’or ».

      


      
        La catastrophe, pourtant, s’abat sur les vallées de la soie : la pébrine, une épidémie foudroyante, très contagieuse, apparue dans le Vaucluse en 1845, ravage les élevages au début des années 1850. On importe d’abord des graines d’Espagne et d’Italie. Il faut ensuite aller chercher beaucoup plus loin des graines non contaminées : des propriétaires aisés du Gard, de la Lozère ou de l’Ardèche s’en vont en Bulgarie, Syrie, Anatolie, Caucase, en dépit du manque de sécurité de ces régions, avant de gagner le Japon : c’est une spéculation risquée mais prometteuse, comme le montre la correspondance de l’un d’eux [2]. Mille cartons de graines venues de Yokohama sont vendues aux enchères à Aubenas, en 1866. À la demande de l’Alésien Jean-Baptiste Dumas et du ministère de l’Agriculture, Pasteur effectue trois séjours à Alès pour étudier et combattre la maladie, et y parvient à la fin de 1869 en préconisant la sélection du grainage. La sériciculture cévenole est sauvée, provisoirement.

      


      
        1. L’éducation des vers à soie


        
          Le paysage cévenol s’est transformé à nouveau sous le coup de la fièvre soyeuse : les hameaux se doublent de grands bâtiments rectangulaires, anormalement élevés (trois étages) et striés de petites fenêtres, avec des toits surmontés de nombreuses cheminées [3]. Ce sont les magnaneries, destinées à accueillir au mois de mai les vers à soie, lorsqu’ils exigent une chaleur régulière (22 oC environ), et la plus exacte tranquillité. Le ver à soie (Bombyx mori) est appelé en occitan magnan, le « mangeur » (occitan maniar, manger), l’animal se montrant vorace dans son dernier âge. Parfois comparé à l’abeille, le ver à soie passe pour le seul animal presque irréversiblement domestiqué : fragile à l’extrême, il est complètement soumis aux soins des femmes, autre particularité forte de cette économie cévenole, que le principal appoint de numéraire soit dû à une activité féminine. Les femmes portent sur elles, près des seins ou des cuisses, le petit sac des graines (les œufs) lors de l’incubation : geste étonnant qui ressemble à une maternité dont les hommes, comme de la vraie, sont exclus. Les rêveries sur la gestation des vers à soie et sur l’odeur douceâtre des cocons, dans un univers puissamment féminin, ont marqué l’imaginaire [4]. Après son éclosion, le ver connaît une suite de mues, au cours desquelles son appétit ne cesse de croître. À la dernière, il se redresse et monte sur un support qui lui a été préparé, en général des tiges de bruyère : il tisse alors un fil continu qui s’épaissit pour devenir le cocon. Les cocons sont ramassés et immédiatement apportés à la filature par les hommes qui n’interviennent qu’à ce point, un peu comme ils vont déclarer une naissance à la mairie : moment de fête pour toute la maisonnée, et de la principale entrée d’argent, qui permet de régler dettes et impôts, d’améliorer le quotidien et de faire divers gros achats. L’argent circule alors jusqu’au tréfonds des vallées, comme le montrent divers livres de raison du xixe siècle. L’ensemble de ces opérations, harassantes et délicates (il faut entourer de silence les vers au moment du tissage du cocon), compose « l’éducation du ver à soie », belle expression pour dire la spécificité de cette agriculture spéculative, qui tient toute à ce miracle souvent décrit d’une chenille disgracieuse, vorace, puante et fragile, mais tirant d’elle-même, et de son activité têtue, le fil de soie, alchimie familière et magique entre toutes. Charles Teissier Du Cros, fils de filateurs cévenols, a assez exactement résumé ce miracle – et l’orgueil qu’il inspire : « Cette » agriculture en chambre « exige la propreté des maisons et donne une sorte de distinction naturelle aux habitants. […] Il semble que le pays […], avec ses champs surélevés, presque artificiels, ses cultures plus nourries de soleil que d’humus […], enlise moins lourdement les hommes dans la matière que tant d’autres glèbes trop grasses ; mais plutôt qu’il les affine et les oblige, en quelque sorte, à s’intéresser plus aux choses du ciel qu’à celles de la terre. » [5].

        


        
          La soie grège, obtenue par chauffage des cocons dans une bassine, a longtemps été vendue aux soyeux lyonnais, les véritables maîtres du marché cévenol, qui se chargeaient de la commercialiser sous forme de produits finis et d’étoffes. Jean-Paul Chabrol (1994) a minutieusement décrit ce négoce, à l’aide d’une correspondance familiale contenant plusieurs centaines de lettres du xviiie siècle. Des notables locaux (tels les Parlier de Barre) se font les commissionnaires de puissantes maisons installées à Nîmes et Lyon, et qui comptent parfois des Cévenols parmi leurs dirigeants ou leurs employés, tels les Delon (Saint-André-de-Valborgne), à la tête de deux sociétés lyonnaise et parisienne, ou les Rodier (Florac-Lyon), cousins des célèbres banquiers suisses, les Delessert. Ils s’engagent à leur livrer les balles de cocons, eux-mêmes envoyant des hommes de confiance les acheter aux paysans. Une spéculation risquée, mais intéressante, consiste aussi à acheter pour revendre immédiatement aux grandes foires de Beaucaire (21-28 juillet) et d’Alès (24-26 août) où les soyeux viennent aussi s’approvisionner. La soie, l’argent, les hommes circulent sur cet itinéraire du profit. Le piège tient dans la dépendance à l’égard de Lyon, plus que de Nîmes, dont la région constitue l’arrière-pays lointain : il s’aggrave surtout dans la seconde moitié du xixe siècle, lorsque les soyeux lyonnais donnent la préférence à la soie venue d’Extrême-Orient, une région du monde avec laquelle la capitale rhodanienne a des liens puissants.

        

      

      
        2. Le temps des filatures


        
          La soie a été également façonnée sur place, alimentant un premier essor industriel dans le chapelet des villes du piémont cévenol, d’Alès à Ganges : dans cette dernière et son bassin, 36 fabricants contrôlent en 1788 pas moins de 4 000 métiers ; cinq ans auparavant, l’un d’eux a établi un comptoir de vente à Saint-Pétersbourg. La bonneterie, spécialisée dans les bas de soie, vise en effet les marchés extérieurs : Russie, Allemagne, Portugal, Espagne et colonies d’Amérique. Elle sait utiliser, pour sa conquête des marchés, un réseau de Cévenols passés au grand commerce, en relation ou non avec le Refuge, et présents à Lyon, Paris, Londres, Gênes, Genève, Cadix, voire Salonique ou Saint-Domingue, tels les Pourtalès et Delon (Lasalle), les Lapierre et Roussy (Le Vigan), les Fornier et Rocher (Alès), les Greffulhe (Sauve), les Boissier (Anduze), etc. Le xixe siècle assiste à un changement d’échelle : des progrès techniques décisifs sont réalisés, dont la mise au point par Gensoul du chauffage à la vapeur des bassines (à la place des brasiers primitifs), qui équipe une première filature à Saint-Jean-du-Gard en 1819, avant de se diffuser en Piémont et Lombardie. Selon un processus classique dans le passage de la proto-industrialisation à l’ère des usines, l’invention conduit à une concentration dans des bâtiments de plus grande taille, spécialement élevés à l’effet d’abriter machines et ouvrières, et installés désormais dans les fonds de vallées, à proximité des indispensables cours d’eau. C’est le temps des filatures : 8 usines à Lasalle en 1841, 19 à Saint-Jean-du-Gard, 21 à Anduze, etc. Les établissements alésiens (une quarantaine) emploient 60 hommes et près de 1 300 ouvrières en 1848 ; Saint-Jean-du-Gard, en 1856, compte 1 240 ouvrières et 150 hommes, près du tiers d’une population de 4 450 personnes.

        


        
          Des bâtiments, dont on redécouvre depuis peu l’étrange grâce, incongrue dans des vals perdus, viennent s’égrener le long des torrents [7]. Ils sont caractérisés par l’alignement de hautes baies vitrées, destinées à éclairer les ateliers, parfois par un escalier monumental d’entrée à double révolution. Ainsi Maison Rouge, à Saint-Jean-du-Gard, édifiée en 1838, avec son vaisseau de 49 m de long, 10 de large, 5,6 de haut, et une façade ornée de corniches, bandeaux et pilastres, destinée à abriter 100 bassines. Les dimensions sont presque identiques à la filature du Mazel (Notre-Dame-de-la-Rouvière, Gard), édifiée en 1845. On trouve aussi des bâtisses beaucoup plus modestes, comme à Saint-Martin-de-Boubaux ou Sainte-Croix-Vallée-Française. Les ouvrières viennent de la ville mais aussi des hameaux de la montagne, par les chemins des fileuses : ce sont de très jeunes filles désireuses de se constituer une dot, à partir de salaires très bas tout au long du xixe siècle (1,50 F par jour). Le congrès régional des fileuses, tenu à Alès en mars 1908, dénonce les « véritables bagnes féminins » qu’auraient été les premières filatures. Décrites comme soumises, les fileuses sont prises en fait dans un système puissamment paternaliste : le patron est un enfant du pays, et des adresses le félicitent pour n’avoir pas fermé ses usines (Boudon à Saint-Jean-du-Gard, 1892) ou avoir pris la suite de son père (Lafont à Saint-Étienne-Vallée-Française, 1921). Ces jeunes filles ont néanmoins trouvé l’audace de mener des grèves, comme en 1879 à Saint-Ambroix (Gard) et surtout en 1906 à Ganges, entraînant la constitution d’un syndicat de fileuses. Les filateurs ont également attiré un personnel italien, réputé plus soumis. Il y a là tout un pan de mémoire ouvrière féminine, redécouvert depuis peu. L’historien, pour sa part, ne peut manquer d’être frappé par le puissant équilibre, paysager, architectural, économique et humain, qu’ont construit l’eau, la pierre et la soie : bel exemple d’industrie à la campagne, quasiment à la montagne, comme un autre Jura, autour de l’arbre d’or.

        

      
    

    
      III. L’autre aventure industrielle : le charbon


      
        L’exploitation des filons métallifères est très ancienne en Cévennes, on l’a vu pour la terre d’Hierle. Vers 1230, l’abbé de Cendras affecte à l’infirmerie de son monastère une rente sur le cens de ses mines de « terre noire » du Montaud ; son successeur, en 1552, vit toujours en partie de sa houille affermée à un marchand d’Alès. La relative fréquence des toponymes cévenols se rapportant à l’extraction et à la forge est un assez bon indice de la richesse du sous-sol. Pendant quelques siècles, les veines de charbon, qui affleurent à la surface, sont exploitées sporadiquement par les propriétaires des terrains, dont certains nobles, comme à Portes (Gard). Beaucoup de travaux se font sans autorisation. L’ingénieur Antoine de Gensanne les a décrits pour les vallées du Gardon et du Galeizon, au nord d’Alès : « Toute la côte […] est entrecoupée de veines de charbon de terre que nous soupçonnons aboutir à des maîtresses veines vers le centre de la montagne. On a fait sur ces veines superficielles un grand nombre d’ouvertures sans règles et sans ménagement. Les ouvriers commencent par faire une ouverture comme un trou de renard et en tirent tout le charbon qu’ils peuvent en tirer jusqu’à ce qu’ils trouvent de l’eau ; alors, ils abandonnent ce travail et vont percer un autre trou à quelques toises de distance du premier, et y font le même manège, sans faire attention qu’on trouve rarement du bon charbon sans eau. » [8]. Les conditions se mettent en place pour un changement radical dans l’exploitation : en 1773, le Normand Pierre-François de Tubeuf obtient du roi la concession exclusive pour l’ensemble du bassin. Il applique de nouvelles techniques d’exploitation et fait creuser en 1776, à Rochebelle (Alès), le premier puits destiné à l’aération. Les origines de la future Compagnie des mines, forges et fonderies d’Alais (1828) sont posées. En 1781, l’exploitation moderne des mines de plomb argentifère de Vialas (Lozère), d’abord liée à la concession de Villefort, débute : elle occupe quelques dizaines d’ouvriers au xixe siècle, avec une belle période autour de 1870. Partout, des gisements connus et exploités dès le xviiie siècle sont repris à nouveaux frais : ainsi du cuivre, du plomb, de l’antimoine, de la pyrite de fer. À l’ouest du Gard, c’est le zinc qui s’impose. L’ouverture, en 1896, de la voie ferrée du Vigan à Tournemire (Aveyron) offre des débouchés. Une pléiade d’exploitations souvent polymétalliques marquent le paysage de ces confins, avant que tout ne s’interrompe dans la seconde moitié du xxe siècle.

      


      
        L’aventure industrielle du charbon commence, elle, avec la réorganisation des concessions en 1805 et 1810 (code minier), qui les rend perpétuelles et transmissibles. Elle va changer le visage d’Alès, Bessèges, Saint-Ambroix et des vallées proches, coupant en deux les Cévennes gardoises : Alès/Anduze. À l’est, le charbon et cette tranche de pays noir, insolite sous la lumière méditerranéenne, avec les puits de mines, les cheminées, les crassiers et terrils, les agglomérations ouvrières et leurs « casernes » (les corons locaux) ; à l’ouest, la soyeuse Cévenne des mûriers et des filatures, témoin d’un autre âge industriel. Jean-Michel Gaillard, auteur d’une thèse sur la naissance de La Grand-Combe, trouve dans le puissant attrait de la sériciculture, alors à l’apogée, une raison notable aux retards et à la faiblesse des investissements locaux dans l’exploitation houillère. La soie manque au charbon : il faut faire appel à l’État et aux Rothschild, par l’intermédiaire du maréchal Soult, pour dégager les sommes nécessaires au percement du chemin de fer sans lequel le charbon cévenol perd tout intérêt. La saga industrielle et ferroviaire de la Compagnie des mines de La Grand-Combe et des chemins de fer du Gard (1836) commence : le chemin de fer alors le plus long de France (88 km de La Grand-Combe à Beaucaire) est construit de 1837 à 1840 par le polytechnicien et saint-simonien Paulin Talabot, qui fonde ensuite la compagnie du PLM. Le charbon cévenol voit s’ouvrir à lui les exportations marseillaises et méditerranéennes. De 30 000 t en 1830, la production de la Compagnie passe à 339 000 en 1847, une augmentation sans égale dans le Massif central ; elle s’élève à 900 000 t en 1913. La mise en exploitation de nouveaux sites (Saint-Martin-de-Valgagues en 1901, Les Oules et Saint-Florent-sur-Auzonnet en 1945) permet de prolonger pendant plusieurs dizaines d’années ces beaux résultats. En 1913, le bassin occupe un peu plus de 12 000 ouvriers (6 % du total des effectifs français), qui produisent deux millions de tonnes (5 % de la production nationale). Le charbon industrialise la région : 70 fours à coke à La Grand-Combe, 5 hauts fourneaux et des fonderies à Bessèges (atteint par le chemin de fer en 1857) et Tamaris (Compagnie des mines, forges et fonderies d’Alais), etc. La chimie moderne a son chef-lieu à Salindres, où la première élaboration industrielle mondiale de l’aluminium a lieu en 1860 et où est fondée, au début du xxe siècle, la firme Pechiney [9].

      


      
        Alès prend un nouveau visage, particulièrement sur la rive droite du Gardon, au faubourg, industriel par excellence, de Rochebelle. Quant à La Grand-Combe, devenue une ville de 11 000 habitants en 1879, et commune en… 1846 seulement, c’est un bel exemple de ville-usine [10], forgée de toutes pièces dans la châtaigneraie de la vallée du Gardon autour du chemin de fer et de la Compagnie. Au-delà des bâtiments industriels, cette dernière a tout construit, ou peu s’en faut : ce sont d’abord, de 1837 à 1848, les premiers logements des ouvriers, dans 18 groupes de « casernes », des habitations d’un étage, à bon marché, alignées les unes à côté des autres, et disséminées dans la vallée autour des gisements. Elles abritent 4 000 personnes dès 1848. Viennent ensuite les principaux bâtiments publics et cultuels : mairie, écoles confiées aux Frères des écoles chrétiennes (1849), gendarmerie, hôpital, magasins aux vivres, alimentation en eau potable, ponts suspendus entre les deux rives du Gardon, etc. Neuf églises et deux temples sont également construits par les compagnies entre 1852 et 1894 ; l’église de Tamaris (1858) est tout en briques, sauf les éléments architectoniques et les encadrements, afin d’incarner la modernité industrielle ; celle de La Grand-Combe (1864) est dotée d’une charpente métallique. On saisit l’ampleur de la mainmise sur la vie quotidienne des mineurs, locataires (725 logements pour 4 000 ouvriers, avec 410 jardins), clients et obligés de la Compagnie autant que ses salariés. Bel exemple de paternalisme d’inspiration catholique, destiné à briser dans l’œuf toute revendication, en enserrant le mineur dans un ensemble de dépendances, mais qui a aussi un aspect positif, avec la mise en place d’une politique sociale très en avance sur la législation : des économats sont mis en place à partir de 1840, des Caisses de prévoyance en 1845 (dès 1843 à Bessèges, qui promeut des livrets d’épargne en 1852), des colonies de vacances en 1907 et l’attribution d’allocations familiales en 1911. En 1958, après une dernière vague de constructions, les Houillères du bassin des Cévennes disposaient de 6 700 logements, abritant 40 % de leur personnel actif.

      


      
        La politique de recrutement suivie par les compagnies est également notable : elles ont fait appel aux prêtres de la montagne catholique (Lozère et Ardèche), qui ont accompagné (voire recruté) une main-d’œuvre apportant avec elle le respect des autorités cléricales et sociales. À La Grand-Combe, en 1876, les Cévenols sont au nombre de 849, contre plus de 2 500 originaires d’Ardèche, de Lozère et du reste du Massif central, descendus pour beaucoup par la vieille voie Régordane où passe désormais le chemin de fer. En 1912, sept des dix cantons ardéchois (Coucouron, Montpezat…) et lozériens (Langogne) qui fournissent le plus de main-d’œuvre sont exclusivement catholiques [11]. Les protestants cévenols, volontiers paysans-ouvriers sur le modèle établi pour Carmaux par Rolande Trempé, n’ont pas massivement gagné le bassin houiller. La main-d’œuvre étrangère a compensé cette relative indifférence : Piémontais et Belges arrivés dès 1840 et 1847, Espagnols et Polonais, puis Tchèques, surtout nombreux au lendemain de la première guerre mondiale. En 1939, les immigrés européens forment près de 19 % de l’effectif total à La Grand-Combe, près de 40 % des seuls mineurs. Les colonies étrangères sont systématiquement regroupées par quartiers, y compris au travail, et enserrées dans des associations cultuelles et sportives ; les Polonais ont instituteurs, aumôniers, commerçants, associations, de leur nationalité.

      


      
        Ces faits expliquent peut-être la longue résistance d’un vote à droite en zone prolétarienne : le vicomte de Ramel, monarchiste, actionnaire important de la Compagnie de La Grand-Combe, est élu sans discontinuer de 1889 à 1910. Il est vrai qu’il est de plus en plus minoritaire au cœur du bassin houiller, et que la Compagnie doit user de multiples pressions (argent, surveillance, encadrement des mineurs le jour du vote…), avant qu’il ne soit battu par un socialiste en 1914 ; un autre socialiste avait conquis en 1896 la circonscription sud d’Alès. Le communisme conquiert ensuite un bassin devenu noir et rouge pour quelques décennies de fiévreuse agitation industrielle et politique. La Cévenne du charbon a connu les grèves, dont celle d’avril-mai 1906, pour le respect des huit heures, qui a vu la troupe occuper le carreau, et les catastrophes : 101 mineurs noyés en octobre 1861 lors de la crue soudaine d’un ruisseau au puits de Lalle, à Bessèges (Hector Malot en a tiré un chapitre de Sans famille, paru en 1878). Au total, quelque 1 500 mineurs ont trouvé la mort au travail. Le pays a connu enfin cette culture populaire, entre Sainte-Barbe, militantisme, croisement d’immigrations, virées de la jeunesse ouvrière aux fêtes des hameaux de la montagne : on retrouve cette culture dans la trilogie du romancier Jean-Pierre Chabrol, Les Rebelles, La Gueuse, L’Embellie (1965-1968). Aucune solution de continuité, du reste, entre deux communismes, celui de la mine et celui de la Cévenne rurale, qui n’était évidemment ni du marxisme ni du collectivisme soviétisant, mais la seule manière pour beaucoup de ces paysans de n’avoir personne à gauche de leur République.
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  Chapitre V


  L’âge d’or d’une civilisation (1800-1950)


  
    

  


  
    
      
        Le xixe siècle est l’âge d’or des Cévennes et de leur civilisation. C’est le temps des plénitudes : démographique ; économique, on l’a vu avec les filatures et les mines ; culturelle, avec un protestantisme devenu le principal marqueur de l’identité cévenole, et politique, dans les liens privilégiés avec la IIIe République. On pourrait proposer une « Vie quotidienne des Cévennes au xixe siècle », mais comment la distinguer de celle de la France rurale dans son ensemble ? Les activités traditionnelles ont été décrites par Daniel Travier et Jean-Noël Pelen dans Le Temps cévenol, L’Autrefois des Cévenols ou encore Les Cévennes, de la montagne à l’homme. Le présent chapitre entend simplement mettre l’accent sur les aspects religieux, politiques et culturels de la « civilisation » cévenole.

      

    

    
      I. Une terre-mémoire du protestantisme


      
        Dès la seconde moitié du xviiie siècle, la reconstitution de l’Église au Désert peut être considérée comme achevée. Dans le corps pastoral, déjà riche de dix titulaires pour le seul synode des Hautes Cévennes (d’Alès à Florac), les fils succèdent aux pères, quand ce ne sont pas les neveux ou les gendres. Les pasteurs se réunissent régulièrement en synodes provinciaux, en 1793 comme en 1801 pour ceux des Hautes Cévennes. La Révolution n’a guère d’impact : si nombre de pasteurs gardois abdiquent leur état au moment de la déchristianisation de l’an II, pour satisfaire à la volonté du représentant en mission, Jean Borie, leur conscience n’est nullement engagée, sauf chez un Élie Dumas, à Saint-Jean-du-Gard, ou un Molines, à Ganges, qui se désignait comme le Marat du Midi ! La grande majorité d’entre eux restent fidèles à leur ministère, certains retrouvant les gestes de la clandestinité. Un document d’août 1796 révèle que le service a repris régulièrement en Vallées Borgne et Française.

      


      
        Si l’habitude de se réunir au Désert persiste dans la première moitié du xixe siècle, les Cévennes se couvrent peu à peu de temples. Outre les édifices du Collet-de-Dèze et de Vialas, les seuls à n’avoir pas été abattus à la Révocation, une partie d’entre eux, au moins au début, sont d’anciennes églises désaffectées à la Révolution et confiées aux protestants. Les constructions ont débuté dans les années 1820 (1822 à Saint-Hippolyte-du-Fort, 1829 à Lasalle) ; dans la montagne, il faut attendre les années 1830 et 1840, voire 1900 (au Rouve-Bas, Lozère). Les financements ont été apportés par l’État, les communes et les paroissiens (en argent, en nature ou en travail). Bâtiment rectangulaire (sauf à Meyrueis ou Monoblet, où il est octogonal), orné de larges baies en plein cintre, meublé d’une chaire et de bancs de bois, doté de tribunes dans les villes, le temple cévenol, sévère d’aspect, est le seul monument de beaucoup de communes, avec l’église, lorsqu’elle existe (ce qui n’est le cas ni à Cassagnas ni à Rousses, en Lozère), et avec les écoles-mairies de la IIIe République. Construit à l’économie, il s’avère fragile. Des bâtiments se sont écroulés au moment de leur construction ou ont dû être rapidement réparés ; plusieurs sont aujourd’hui désaffectés ou ruinés, mais un mouvement de restauration se fait jour.

      


      
        1. Les pasteurs et la foi


        
          Les Cévennes restent, au début du xixe siècle, une des pépinières pastorales de la France. Quarante-deux des 130 pasteurs consacrés entre la fin de la Terreur et 1815, soit près d’un sur trois, en sont originaires ; le ratio, toutefois, tombe à 16 % pour la période 1815-1830 ; 24 des 327 pasteurs en activité en 1850 sont originaires des Cévennes lozériennes, soit encore 7,3 %, pour environ 4,5 % de la population protestante globale. La perte de puissance du pôle cévenol tient à des raisons géographiques et sociologiques : les facultés de théologie protestantes, à Montauban et Strasbourg, puis Paris, sont relativement éloignées des Cévennes ; le milieu des notables ruraux donne de moins en moins de pasteurs. Les Cévennes ont néanmoins suscité de grandes dynasties pastorales : citons les Gounelle, issus d’un instituteur puis évangéliste méthodiste né près de Ganges ; les Bourbons, les Molines, les Vincent, etc. Le pasteur reste jusqu’à l’après-seconde guerre mondiale un personnage considéré et écouté, en accord avec l’instituteur, également protestant. Il rend toute une série de services à la population. Assez souvent, il est un érudit local, voire un véritable historien, comme Charles Bost au début du xxe siècle, le grand spécialiste des prédicants huguenots d’après 1685. Le Floracois Paul Arnal a fondé le Club cévenol (voir infra).

        


        
          Les temples du xixe siècle sont pleins, les catéchismes assidûment suivis ; baptêmes, mariages et ensevelissements se font massivement au sein de l’église. On a un bon témoignage de cette ferveur d’avant 1914 dans Augustine Rouvière, Cévenole (Raymonde-Anna Rey, 1977) : ce livre de souvenirs évoque les cultes, la première communion, les dimanches après-midi à l’Union chrétienne de jeunes filles, la « vente » (kermesse) annuelle et ses corbeilles d’« oreillettes », l’assemblée à la Cam de l’Hospitalet. Plus tardif, le témoignage romancé de Marc Donadille, Pasteur en Cévennes (1989), à partir d’une expérience vécue dans la Vallée Longue de 1938 à 1942, montre une paroisse à deux vitesses, fervente chez quelques-uns seulement.

        


        
          Bien que le phénomène soit encore mal connu, le protestantisme cévenol n’a pas été indifférent à l’idéal missionnaire. Au moment de la fondation de la Société des missions évangéliques de Paris, en 1822, plusieurs des candidats viennent des petites villes du piémont cévenol. Le Mas Soubeyran n’a-t-il pas abrité une fête annuelle des Missions, dans les années 1880, tandis que la réunion annuelle sur la Cam de l’Hospitalet, à partir d’août 1898, mêle commémoration et idéal missionnaire ? Quant à la Mission protestante française en Kabylie, issue de l’Église méthodiste et basée à Nîmes, elle organise non sans succès des collectes en Cévennes. Gendre de Thomas Arbousset, le pasteur François-Émile Atger, né en 1834 à Saint-Jean-du-Gard, accompagne de 1863 à 1870 son beau-père à Papeete. Un autre Cévenol, né au Vigan en 1853, Jean Bianquis, est missionnaire à Madagascar au début du xxe siècle avant de diriger la Société des missions de Paris de 1911 à 1923.

        


        
          Est-ce à dire que le tableau de la vie religieuse en Cévennes soit sans ombres ? Certes pas : des inquiétudes se font jour ici et là sur la foi des Cévenols. Des pasteurs eux-mêmes ne cachent pas leur malaise, à l’image de Marcel Pierredon, en 1925 : « La piété que nous avons trouvée dans les Hautes Cévennes – et que nous y trouvons encore – est tournée vers le passé, plus que vers l’avenir. Elle regarde vers les ancêtres. […] C’est la piété juive des scribes plutôt que la piété chrétienne des apôtres. » Gaston Martin, pasteur à Saint-Germain de Calberte puis Florac dans les années 1940, se montre tout autant désabusé sur un protestantisme qui n’est plus guère à ses yeux qu’une variété de républicanisme.

        

      

      
        2. Le poids de la mémoire


        
          On ne saurait mieux dire la réalité du protestantisme cévenol : la mémoire le porte, au point de l’encombrer. Les familles sont les descendantes directes des prophètes, des camisards, des galériens ; les maisons natales des chefs, les lieux de bataille et d’assemblée au Désert sont parfaitement connus deux siècles après. Des murs noircis garderaient la trace du grand brûlement d’octobre 1703. Les papiers de famille contiennent des lettres venues du Refuge en Suisse ou en Allemagne, ainsi que des complaintes sur le martyre des prédicants. La mémoire orale de 1685 et de la guerre des camisards s’est conservée jusqu’à nos jours ! Elle charrie des récits où le merveilleux affleure (les abeilles attaquent les dragons ; un merle qui sait siffler le psaume 68, cher aux rebelles, égare une troupe de catholiques), et relit en fonction du filtre camisard des événements très postérieurs, relatifs à la Révolution, voire, chez les catholiques, à la Séparation et aux inventaires de 1905-1906 ! Philippe Joutard (1977) a justement parlé de « camisardisation » de l’histoire, qui vaut pour la toponymie (Clerguemort = le clergé mort, etc.) comme pour les paysages (toute grotte est dite « des camisards »). Cette mémoire est longtemps restée à peu près pure de tout contact avec la littérature spécialisée. Puis la redécouverte du passé camisard, la multiplication des voyageurs, des érudits, des commémorations sont venues contaminer l’oral, qui n’est plus depuis le milieu du xixe siècle qu’un oral-écrit, un ethnotexte. L’essentiel réside dans la profonde cohérence du monde protestant cévenol au xixe siècle, de la paysannerie jusqu’aux élites religieuses et sociales.

        


        
          Les instances dirigeantes du protestantisme français n’étaient pourtant pas à l’aise face à un épisode cévenol marqué par le prophétisme et la violence. Il faut attendre le romantisme pour assister à la réhabilitation des camisards. Eugène Sue donne un Jean Cavalier (1840). Le pasteur ariégeois Napoléon Peyrat, proche de Michelet, publie en 1842 un maître livre, à l’écriture flamboyante, Les Pasteurs du Désert, qu’il dédie « Aux Cévenols ». Il accrédite ainsi la thèse de la reconnaissance due aux camisards par l’ensemble du protestantisme français. Le mouvement, dès lors, ne cesse plus. Stevenson, l’auteur du célèbre Voyage avec un âne à travers les Cévennes, vient en 1878 en pèlerin de la geste camisarde, le cœur battant à l’approche du mont Lozère. Peu après, les assemblées commémoratives se multiplient à l’occasion des anniversaires de l’édit de Nantes ou de sa révocation. L’hymne La Cévenole est chanté pour la première fois en 1885, tandis qu’un obélisque rappelle au plan de Fontmort la volonté de fidélité et d’apaisement des protestants (1887). Près de 450 livres et articles ont été publiés en français depuis 1702 sur le seul épisode camisard, dont le succès du tricentenaire, en 2002, a montré combien il continuait à fasciner.

        


        
          La maison natale du chef camisard Rolland, rachetée à son dernier descendant par la Société de l’histoire du protestantisme français (1852), est transformée en musée du Désert (1911). Les salles racontent la destinée tragique de la minorité huguenote française. L’habitude naît en outre de se réunir une fois l’an, le premier dimanche de septembre, sous les chênes et les châtaigniers qui bordent le musée, pour une assemblée « au Désert », qui comprend un culte (le matin) et des allocutions historiques (l’après-midi). Des milliers de personnes se retrouvent alors : citadins gardois, paysans cévenols, grande bourgeoisie nîmoise ou parisienne, Anglais, Allemands, Suisses, Hollandais… descendants de réfugiés huguenots. Le protestantisme français revêt pour un jour une allure de religion populaire, entre recueillement et kermesse : on y écoute des professeurs à la Sorbonne au milieu des voitures, des fauteuils de camping et des stands bibliques.

        

      

      
        3. Tenaces « minorités » : Réveils et catholicisme cévenols


        
          Le Réveil, ce mouvement de retour à un calvinisme que l’on qualifierait aujourd’hui de charismatique, a trouvé en Cévennes une terre d’accueil. Charles Cook (1787-1858), marié à la fille du pasteur Marzials (de Meyrueis), multiplie en Basses Cévennes des « classes », réunions hebdomadaires de 10 à 15 personnes présidées par un « conducteur » laïque. Il s’agit du méthodisme wesleyen. Le prédicateur John Nelson Darby (1800-1882), à son tour, fait des disciples dans les vallées cévenoles. Quant aux frères moraves (en occitan, marabes), ils sont actifs à partir de 1826. Méthodistes et moraves construisent des chapelles ; ils seront imités par les pentecôtistes ou l’Armée du salut, donnant à certains bourgs, comme au Vigan, une étonnante redondance de temples. Les Cévenols réservent à ces missionnaires venus de Suisse ou de Grande-Bretagne un accueil partagé : une minorité les suit avec ferveur ; la majorité se montre très hostile, et l’évangéliste méthodiste Reymond, un Suisse installé près de Saint-Jean-du-Gard en 1834, a consigné dans ses souvenirs les moqueries, les cris, les jets de pierre par lesquels ses compagnons et lui-même étaient reçus [1]. Les familles converties au Réveil ont gardé cette fidélité d’une génération à l’autre, à moins que ne survienne une nouvelle vague entraînant la constitution d’un autre groupe d’élus. Les Cévennes, à cet égard, sont inséparables de l’Ardèche et de la région du Chambon-sur-Lignon, en Haute-Loire : c’est à bon droit qu’André Siegfried y a vu passer un « belt d’esprit religieux », à l’américaine.

        


        
          La même fidélité marque le catholicisme cévenol, comme l’a montré Robert Sauzet (2002). Noyaux immergés dans la nappe calviniste, comme à Saint-Étienne-Vallée-Française, ou communautés situées à la frontière, région de Sumène à l’ouest, des Vans ou Saint-Florent-sur-Auzonnet à l’est, les catholiques des Cévennes ont nourri une mentalité paradoxale de minoritaires. Toujours sur la défensive face à un protestantisme localement dominateur, ils ont pu passer à l’offensive, notamment pendant la guerre des camisards ; leurs milices ont alors reçu les noms de « Florentins » ou « Cadets de la Croix ». Des guerres de religion à la Révolution et à la Terreur blanche, la violence a trop souvent accompagné le destin dedeux groupes aussi étroitement mêlés que séparés. Au xixe siècle, les statues de la Vierge sont venues veiller sur les routes ; des congrégations religieuses autochtones, Doctrine chrétienne à Meyrueis, Sœurs de Saint-Joseph aux Vans, ont tenu les écoles. Le premier noviciat des Oblates de l’Assomption a été installé au Vigan en 1865 par le P. Emmanuel d’Alzon, descendant d’une victime des camisards, authentique figure cévenole dans son sens fougueux de la fidélité (au pape) et de l’affrontement religieux (avec les protestants ou l’esprit moderne). C’est pourtant un autre Cévenol, Mgr Maret (1805-1884), de Meyrueis, qui fut le chef de la minorité libérale, anti-infaillibiliste, au Ier concile du Vatican, en 1870. Ici aussi, l’œcuménisme a progressé, y compris dans des mémoires que tout semblait opposer.

        

      
    

    
      II. Politique et culture en Cévennes


      
        Les choix politiques des Cévennes se résument à la fidélité jamais démentie à la Révolution et à la République. Ce fait renvoie à l’histoire globale du protestantisme français, mais aussi, localement, au face-à-face avec le catholicisme militant des terroirs voisins.

      


      
        1. Sous la Révolution


        
          Que les Cévennes adhèrent immédiatement à la Révolution, qui fait des protestants, simplement « tolérés » depuis 1787, des citoyens à part entière, ne saurait surprendre : n’est-ce pas Rabaut-Saint-Étienne, un des fils du pasteur Paul Rabaut, qui fait inscrire dans la Déclaration des droits de l’homme le paragraphe relatif à la liberté de conscience, rachetant ainsi un siècle de persécution pour les siens ? Les notables cévenols prennent des responsabilités au sein des nouvelles assemblées. À Nîmes, le Lozérien Jean-Jacques Bonicel (grand-père du futur Guizot) est l’homme fort au moment de la Terreur, et jouit de la confiance des représentants en mission ; juge au tribunal révolutionnaire, le Saint-Jeannais Boudon se suicide en pleine séance de la Société populaire de Nîmes, le 6 août 1794, à l’annonce de thermidor. À Mende, le Floracois Dalzan-Delapierre est l’accusateur public du département et, à ce titre, envoie à la mort les paysans catholiques de la Malène qui ont été arrêtés les armes à la main, par la garde nationale du canton de Barre-des-Cévennes ; au moment où l’« armée » royaliste de Charrier menace Mende, c’est logiquement à Florac que l’administration révolutionnaire se replie. La plupart de ces notables, toutefois, ont refusé la Terreur et ont été compromis dans le fédéralisme : ainsi, en Lozère, le pasteur Samuel-François et le député à la Législative Lozéran de Fressac, le premier contraint à la fuite, le second emprisonné ; dans le Gard, le Saint-Jeannais Justin Beaux de Maguielles, belle figure d’intellectuel des Lumières, est exécuté le 16 germinal an II. Certaines familles ont accueilli ces fédéralistes compromis, ou même des prêtres catholiques traqués par les déchristianisateurs.

        


        
          La population cévenole ne s’est guère émue que lorsqu’elle a estimé la Révolution en péril. Deux « jacqueries patriotes » s’en sont prises aux châteaux et aux signes et papiers nobiliaires : en décembre 1791 dans la région de Saint-Germain-de-Calberte, dont le seigneur, le comte de Saillans, a participé aux camps royalistes de Jalès (dans l’Ardèche) ; en avril 1792 dans la région du Vigan (plusieurs châteaux brûlés) [2]. Ne voyons pas dans ces gestes la continuation d’une tradition de rébellion, fidèle au passé camisard : c’est tout le contraire, les Cévennes s’imposant désormais comme une poche régionale de légalité. Les désordres se concentrent dans la « Vendée cévenole », ces terres catholiques du nord-ouest du Gard qui ont leurs chouans, emmenés par un prêtre-bandit, Solier, dit Sans-Peur [3]. Bon test d’intégration à la nation, l’insoumission est négligeable dans les Cévennes : les préfets de l’Empire se réjouissent de la facilité du recrutement dans l’arrondissement de Florac ; de 1889 à 1919, il ne fournit que 3 % des insoumis et déserteurs de la Lozère, pour 17 % environ de la population. Bien des émigrés cévenols sont devenus militaires, gendarmes, douaniers, gardiens de prison… « Ils seront flics ou fonctionnaires », chante, à juste titre, Jean Ferrat dans La Montagne.

        

      

      
        2. La République aux Cévennes


        
          Les Cévennes peuvent néanmoins redevenir des foyers de rébellion au moins larvée : il suffit que le protestantisme ou la démocratie paraissent menacés pour que gronde la vieille forteresse. En août 1875, sous l’Ordre moral, le pasteur de Sabatier-Plantier, petit-fils d’un pasteur du Désert, réunit 1 200 fidèles sur un lieu de bataille camisard, Champdomergue (Saint-Frézal-de-Ventalon, Lozère), pour leur rappeler les faits d’armes de leurs ancêtres et les inviter à « rester bien unis pour se défendre au besoin ». En 1815 (Terreur blanche) comme en décembre 1851 (coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte), il s’agit de colonnes d’hommes armés quittant les Cévennes pour voler au secours des protestants ou de la République mis en péril à Uzès, Alès ou Nîmes, même si les soldats improvisés n’ont pas l’occasion d’en découdre, et si la répression n’a plus qu’à s’abattre sur eux (1852). Au plébiscite de décembre 1851, ce sont les cantons cévenols qui ont voté non : à plus de 40 % à Lasalle, Saint-Hippolyte-du-Fort, Quissac, Saint-Germain-de-Calberte. L’arrondissement de Florac a 30,7 % de non, ceux de Mende et Marvejols respectivement 1,4 et 0,7 % ; les communes de Moissac et Sainte-Croix-Vallée-Française (Lozère) établissent les records régionaux avec 89,7 et 85,8 % de votes négatifs.

        


        
          
            Non que les notables cévenols ne se fussent accommodés d’une monarchie constitutionnelle à la britannique, telle que l’incarne la monarchie de Juillet, avec François Guizot pour Premier ministre. Le pasteur Scipion Combet publie en avril 1850 un sermon sur Quel gouvernement convient aux Français ? : si la République s’harmonise avec l’Évangile, les Français en sont incapables, et la monarchie tempérée s’impose. Ce pessimisme notabiliaire, déjà observable chez les fédéralistes, reste minoritaire : les Cévennes se colorent presque uniment d’un rouge de plus en plus vif (« écarlate », selon le préfet de la Lozère en 1898). Elles sont aussi une terre tricolore, entendons nationale à la mode des soldats de l’an II : l’Empire les a conquises, tout comme le gouvernement gambettiste de Défense nationale, en 1870. Le colonel et communard Louis-Nathaniel Rossel (originaire de Saint-Jean-du-Gard par son père), illustre victime de la répression versaillaise, envisage de résister à outrance à l’invasion prussienne depuis le réduit cévenol (« Si le pays subit encore un échec, les Cévennes nous restent. Les camisards y ont tenu, nous y tiendrons bien aussi », écrit-il à sa mère le 1er janvier 1871). Des familles cévenoles donnent son patronyme en prénom à leur fils, d’autres le faisant d’un Chanzy, d’un Mazzini, d’un Garibaldi ou d’un Danton.
          

        


        
          On conçoit que le pays se soit donné sans retour à la IIIe République : on sait moins que dans une haute vallée du Bougès la nouvelle de l’élection de Jules Grévy, en janvier 1879, fut fêtée à coups de tambours et de fusils, jeunes et vieux réunis. Le centenaire de la République, en septembre 1792, est célébré à Saint-Jean-du-Gard au cours d’une monumentale procession ouverte par les élus et couronnée par une Marianne en chair et en os. On retiendra encore cette Marianne installée dans son magasin par un tailleur floracois, et sous lequel, selon la mémoire orale, aurait été inscrite la phrase : « Ici commence la République. » C’est que les descendants des camisards se croyaient prédestinés à la République et à sa gauche, selon un des plus insistants clichés de l’identité cévenole. Les pasteurs ont abondé dans ce sens : s’ils sont rarement entrés directement en politique, ils ont explicitement soutenu la République, y compris dans la personne de ses candidats aux élections législatives. Ce dernier trait n’a pas manqué de stupéfier des préfets peu accoutumés à rencontrer un « cléricalisme » protestant, tout acquis au régime. André Siegfried, le premier expert de la géographie électorale, a longuement commenté la spécificité de la gauche cévenole, très rouge à proximité d’Alès, plus pâle en altitude [4].

        

      

      
        3. L’affaire Dreyfus


        
          Les Cévennes ont été massivement dreyfusardes. Une complainte exaltant le capitaine aurait circulé dans une filature de Saint-Hippolyte-du-Fort. Philippe Joutard a vu l’affaire évoquée par un dixième des Cévenols qu’il a interrogés au début des années 1970, l’un d’eux se souvenant du succès rencontré à la foire de Barre-des-Cévennes par des marchands ambulants présentant des vues de l’Affaire sur kaléidoscope. Saint-Jean-du-Gard devient une petite capitale dreyfusarde ; en Lozère, deux des trois sections de la Ligue des droits de l’homme se trouvent dans les Cévennes, la troisième étant à Mende, le chef-lieu. Lorsqu’une législative partielle, en 1905 à Florac, voit se présenter, contre deux protestants, un candidat juif du nom de Louis Louis-Dreyfus (sans lien de parenté avec le capitaine), l’éditorial du journal Le Lozérien, créé à l’occasion, explique : « Ce qui nous a tous séduits, nous les républicains d’extrême gauche, c’est votre nom qui pour nous était un drapeau, c’est aussi votre race longtemps honnie, sœur de la nôtre par le malheur et qui a souffert pendant de longs siècles de l’injustice des hommes. L’un de ses représentants, tel que vous, doit être assoiffé pour elle et pour ses semblables de cette justice qu’on lui a longtemps refusée. » Philosémitisme, mémoire du Désert, messianisme de la justice : la culture politique cévenole est résumée dans ces deux phrases, que l’on choisisse de mettre l’accent sur la proximité spirituelle et culturelle avec les Juifs, le peuple de l’Ancien Testament alors familier à tout protestant, ou sur le souvenir omniprésent d’une autre « affaire », celle de Calas.

        

      

      
        4. Le livre et le diplôme


        
          Les Cévennes ont été une place forte des « hussards noirs » de l’école républicaine. Leur goût de la lecture en a fait une région modèle, donnée en exemple dès l’enquête de Guizot en 1833, puis, régulièrement, par les inspecteurs d’académie se félicitant de la fièvre de l’instruction qui les anime. « Les Cévenols lisent éperdument », note en 1935 Anatole de Monzie, ministre de l’Instruction publique, s’étonnant de la « ferveur [qu’]il y a dans ces esprits campagnards pour la connaissance des choses, […] surtout des choses de l’État et de la vie civique ». Quelques années plus tard, des Juifs cachés à Saint-Germain-de-Calberte sont frappés de trouver des bibliothèques dans de modestes maisons paysannes.

        


        
          On peut mesurer ce culte du livre et du diplôme pour le département de la Lozère. Au début des années 1850, selon une étude portant sur les signatures au mariage, près d’un conjoint cévenol sur deux possède au moins une lecture et une écriture élémentaires, contre 42 %, 33 % et 24,5 % dans les régions des Causses, de la Margeride et de l’Aubrac ; et 69,5 % pour les seuls hommes, contre respectivement 57, 45 et 32 %. Au tournant des xixe et xxe siècles, les conscrits lozériens sont tous également alphabétisés, mais les cantons cévenols ont 7 à 8 % de jeunes gens parvenus au niveau du brevet ou du baccalauréat, contre 2 % en Aubrac ou Margeride. Enfin, l’étude systématique des examens du certificat d’études pour les années 1884-1933 a révélé que les Cévennes présentaient, en proportion, trois fois plus de candidats que dans le reste du département, la châtaigneraie de Saint-Germain-de-Calberte faisant continûment mieux que la sous-préfecture de Marvejols ! Dans les années 1910, encore, les Cours complémentaires cévenols accueillent six fois plus d’élèves, proportionnellement, que leurs équivalents situés au nord du Tarn. Florac et Anduze n’ont-elles pas essayé d’établir chacune, en 1840-1842, une École normale protestante de filles à vocation régionale (finalement dévolue à Nîmes, où les Cévenoles vont se former pendant quelques décennies, avant les laïcisations des années 1880) ? Culture réformée, prospérité séricicole des Cévennes, tradition migratoire d’État (la possession du certificat d’études s’impose), attachement politique (au meilleur sens du terme) à l’école de la République concourent à expliquer cette fièvre scolaire.
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  Chapitre VI


  Les tourments du xxe siècle


  
    

  


  
    
      
        Comme d’autres régions rurales, les Cévennes ont été saignées à blanc au xxe siècle : dans leur démographie comme dans leur paysage et leur culture. Crève-Cévennes, titre le romancier Jean-Pierre Chabrol en 1973, en contant avec une poignante douleur la veillée mortuaire au chevet d’une mère, et d’une terre. La même année, un autre romancier, Jean Carrière, décrit la fin d’un monde et du protestantisme cévenols (L’Épervier de Maheux). Du fond de leur mort annoncée, toutefois, les Cévennes ont connu de beaux sursauts : dans les années 1940, avec le renouement de leur antique fonction de refuge ; dans les années 1960-1970, avec l’arrivée tumultueuse des « hippies » ; et depuis les années 1980, avec le mode original de développement qui se cherche, entre nouvelles consommations de l’espace, protection de la nature, tourisme historique et culturel, micro-industrialisation. À défaut d’être positif, le bilan est plus contrasté que ne le laissent d’abord croire les ruines et les friches séculairement accumulées.

      

    

    
      I. L’abandon


      
        Le xxe siècle est celui de l’abandon. Étiage démographique, débâcle économique : les mots ne sont pas trop forts. Un échantillon de 41 communes cévenoles, 7 dans le Gard, 34 dans la Lozère, regroupaient en 1846, époque du maximum démographique pour 80 % d’entre elles, 36 500 habitants, soit des densités de 25 hab./km2 pour le versant atlantique et les hautes terres, et près de 50 hab./km2 dans les vallées des Gardons, où châtaigniers puis mûriers se sont montrés des arbres peuplants. En 1975, au terme de cent vingt-cinq ans de déprise, les mêmes communes ne comptaient plus que 11 657 habitants, soit une perte de plus des deux tiers (Deslondes, 1987). Les cantons de Saint-Germain-de-Calberte et de Barre-des-Cévennes ont perdu respectivement 77 et 80 % de leur population entre 1851 et 1982. Les densités ont chuté à 10 ou 15 hab./km2, et les ruines envahi le paysage, jusqu’à des hameaux entiers.

      


      
        Que peut-on incriminer dans cet abandon qui soit plus spécifique aux Cévennes ? On peut insister sur les catastrophes agricoles de la seconde moitié du xixe siècle : le phylloxera pour la vigne, la pébrine pour le vers à soie, l’encre pour la châtaigneraie. La sériciculture, on l’a vu, a été sauvée grâce aux travaux de Pasteur, mais elle a perdu beaucoup de temps, et les concurrences de toutes sortes ne lui ont plus laissé de répit. Le canal de Suez ouvre en 1869 le marché lyonnais, débouché exclusif des Cévennes, aux importations chinoises et japonaises. Il faut protéger la sériciculture par des tarifs douaniers et des primes aux producteurs. Le système se montre viable jusqu’après la première guerre mondiale, mais le progrès technologique vient tuer ce que le tarif a laissé survivre, avec la mise au point de la « soie artificielle » (la rayonne), bien moins chère que la soie naturelle. L’État ne cesse pourtant d’intervenir pour sauver la sériciculture (que défend un groupe parlementaire, composé d’élus du Midi) : une loi de 1941 interdit d’abattre les mûriers et d’utiliser leur feuille à un autre usage que l’alimentation des vers à soie. En 1957, les derniers filateurs des Cévennes se regroupent dans une « Société française de soie des Cévennes » et équipent de matériel japonais la filature de Maison Rouge, à Saint-Jean-du-Gard : mais l’entreprise ferme ses portes en 1965. Le silence s’installe sur les Cévennes de la soie, les bâtiments des filatures sont convertis à d’autres usages ou se dégradent.

      


      
        1. De la châtaigneraie à la forêt


        
          Plus inattendu est le destin de la châtaigneraie, deux fois frappée par la maladie. L’endothia, ou chancre de l’écorce, touche les arbres à partir de leur cime : les feuilles se rétractent, des crevasses strient les branches, l’arbre finit par se dessécher. La maladie, apparue en 1956 en Ardèche, n’a toutefois guère eu d’importance économique, le pays étant déjà moribond. Il en va autrement de l’encre (un champignon qui attaque par pourrissement la base de l’arbre, provoquant des écoulements de sève que le tannin rend noirâtres, d’où le nom d’encre) : repérée à Vialas et Anduze en 1871 (trente ans après l’Italie), à Aubenas en 1875, elle a affecté les châtaigniers adultes et appauvri les exploitations. L’arbre a pu servir une dernière fois ses maîtres, dans la première moitié du xxe siècle : abattu, il a été débité et son bois envoyé dans les usines d’extraits tannants établies au confluent des vallées cévenoles, à Génolhac, Saint-Jean-du-Gard, Le Vigan… C’est un aspect presque tragique de la fin des Cévennes : les hommes y ont abattu méthodiquement l’arbre qui les avait nourris. Les Cévennes lozériennes ont perdu en surface, de 1820 à 1970, 35 % de leurs châtaigneraies ; celles de l’arrondissement d’Alès, jusqu’à 53 % [1].

        


        
          Déforestation des châtaigniers, reforestation par les résineux, d’abord sur les pacages d’altitude. Outre les besoins du bassin houiller en poteaux de galeries, c’est le souci du ravinement, à la suite d’inondations catastrophiques (1861, 1868), qui explique la reforestation systématique des Cévennes. Trois lois décisives interviennent en 1860 pour des reboisements obligatoires dans des périmètres définis par l’État (mal perçue par les populations, la loi est corrigée par un nouveau texte en 1864), 1882 (restauration et conservation des terrains de montagne, autorisant l’expropriation et le reboisement sur les zones à risque d’érosion), et 1895, pour les « périmètres de reboisement » (près de 9 000 ha sont concernés en Lozère). L’État effectue ses premiers achats (des communaux sommitaux pour l’essentiel) : l’espace d’altitude se ferme au parcours des bêtes, ce qui est une des causes de la déshérence de la transhumance ; les communes ont vainement protesté contre la rétraction de leur espace. La mise en place du Fonds forestier national (loi de 1946) et des groupements forestiers (décret de 1954) étend la reforestation aux propriétés privées. Plus de 900 ha sont ainsi plantés dans la commune de Barre-des-Cévennes entre 1950 et 1976, jusqu’à représenter 42 % de son territoire. Une thèse de droit soutenue en 1955 par Charles Bieau, qui allait lancer l’idée d’un parc national des Cévennes, envisage un pays vidé de ses derniers habitants et entièrement dévolu à la forêt et à son exploitation.

        


        
          Le reboisement a pris l’allure d’une épopée dans le cas de l’Aigoual, seigneur chauve des Cévennes au milieu du xixe siècle, du fait du surpâturage estival. Georges Fabre (1844-1911) en est le héros : polytechnicien, major de l’École forestière de Nancy, il choisit la Lozère en 1868, le Gard en 1875, et se consacre à l’Aigoual jusqu’à sa mise à la retraite, en 1908. Interprétant de manière extensive les possibilités que lui donne la loi du 4 avril 1882, il fait racheter par l’État des domaines entiers – et recourt à la population locale dans ses chantiers. Soucieux d’un reboisement de qualité, le licencié ès sciences qu’est aussi Fabre poursuit des recherches dans les domaines forestier et climatique. En association avec le botaniste montpelliérain Charles Flahault, il crée dix arboretums (dont celui de l’Hort de Dieu, « le Jardin de Dieu »), pour tester la qualité des diverses essences, notamment des conifères d’Orient qu’il espère acclimater sur les pentes sèches des Cévennes. On estime que, de 1865 à 1928, plus de 7 000 ha ont été replantés dans les bassins de la Dourbie (versant atlantique) et de l’Hérault : le massif couvre aujourd’hui quelque 16 000 ha, pour l’essentiel (12 000 ha) acquis avant 1915.

        


        
          Fabre lance dès 1869 l’idée d’un Observatoire au sommet de l’Aigoual, pour y mener expériences et relevés météorologiques. Le bâtiment est inauguré en août 1894. Des gardes forestiers (jusqu’en 1943), puis des météorologues, occupent avec leurs familles (jusqu’en 1950) le château d’altitude, qui a résisté aux menaces de fermeture, et où les météorologues travaillent aujourd’hui par roulement, en ouvrant au public, l’été, un musée temporaire [2]. Le tourisme, dont Fabre attendait beaucoup, est immédiatement présent : le Club cévenol tient à l’Observatoire son premier congrès (1896) ; le Club alpin y édifie l’année suivante un refuge en bois, et le Touring Club de France offre en 1908 une Table d’orientation. L’Observatoire comptabilise 1 250 touristes en 1898 : ils sont aujourd’hui 150 000 en moyenne par an (trois fois plus pour l’ensemble du site mont Aigoual). Un club de ski a été créé en 1924, et la station de Prat-Peyrot (14 pistes, 13 remontées mécaniques) accueille aujourd’hui une clientèle de proximité.

        

      

      
        2. Friches industrielles, exode rural


        
          L’histoire du bassin houiller a été celle d’une lente agonie, alors qu’en 1947 pas moins de 20 000 mineurs extrayaient deux millions de tonnes de charbon. Les uns après les autres, les puits ont fermé : le dernier, celui des Oules, près de la Grand-Combe, en 1987. La grève de 400 jours (1980-1981) pour le maintien en fonction du puits Destival, à la porte nord d’Alès, n’aura que retardé l’inexorable. La mine des Malines (zinc et plomb), près de Saint-Laurent-le-Minier (Gard), a fermé en 1991 ; les découvertes de Notre-Dame-de-Laval, en 2001 : elles étaient les dernières traces d’une activité d’extraction attestée en Cévennes dès le xiiie siècle. Le temps du charbon a laissé derrière lui des friches industrielles et, depuis peu, un musée original, la Mine témoin d’Alès. Plus récemment, des entreprises phares ont été touchées de plein fouet, collants Well au Vigan, pianos Pleyel et métallurgie Richard-Ducros à Alès, chaussures Jallatte à Saint-Hippolyte-du-Fort (le fondateur, Pierre Jallatte, s’est donné la mort en 2007, en apprenant que l’entreprise allait être délocalisée). Les vastes projets d’extraction de gaz de schiste, qui touchent plusieurs périmètres cévenols, ont suscité en 2011 de vives protestations.

        


        
          L’exode rural est l’autre catastrophe humaine que rien n’a pu endiguer. Le démographe pourrait montrer du doigt les ravages de la première guerre mondiale, mais l’essentiel tient à l’émigration. Celle-ci a d’abord été saisonnière : nous l’avons croisée à plusieurs reprises. L’émigration définitive n’a emporté longtemps qu’une part modeste des effectifs : les registres notariaux du xvie siècle montrent des Cévenols installés dans la plaine nîmoise et soldant leur part d’héritage. Il s’agit de cadets pourvus d’une « légitime » et qui peuvent, le cas échéant, attirer dans leur aventure un frère ou un neveu : ainsi s’ébauchent des filières migratoires qui jouent jusqu’au milieu du xxe siècle. La suite se décline à la corse : seul l’État intéresse vraiment les émigrants cévenols, à l’inverse d’un Massif central adonné au commerce parisien (les « bougnats »). Les meilleurs visent les écoles normales ; les autres explorent à peu près tous les emplois de la fonction publique (et assimilée) avec quelques grands pôles, postes, chemins de fer, maintien de l’ordre. Destins modestes, mais souvent couronnés à la deuxième génération, sur le modèle républicain, par des ascensions fulgurantes à l’intérieur du même État. Les villages cévenols, au mois d’août, sont souvent remplis de préfets, d’universitaires ou d’inspecteurs, enfants du pays !

        

      
    

    
      II. Les années 1940 : accueil et résistance


      
        Les années 1940 voient un durable afflux de population : des émigrés reviennent au pays, une poignée de citadins se risquent à un retour à la terre. Les réfractaires au Service obligatoire du travail (1942) se cachent dans la montagne : l’instituteur Marceau Lapierre et le filateur Georges Lafont montent un « maquis-école » dans une ferme abandonnée de la Vallée Française, La Picharlerie (été 1943). Un autre maquis, fondé par le Nîmois Rascalon, s’installe en mai 1943 dans une maison forestière près d’Aire-de-Côte (Aigoual, Gard) : les Allemands l’attaquent en juillet, 29 de ses 77 membres sont tués ou meurent en déportation. Les rescapés fusionnent avec un groupe établi à Lasalle, avant de s’installer à l’Espérou, toujours sur l’Aigoual, où ils forment avec le maquis d’Ardaillès (voir infra) le rassemblement Aigoual-Cévennes, le plus important maquis cévenol, qui verra se rallier à lui 450 gendarmes de l’Hérault et prendra une part notable aux combats de la Libération.

      


      
        La Vallée Française a encore abrité le maquis Bir-Hakeim et un groupe d’Allemands antinazis. Bir-Hakeim, fondé par l’avocat toulousain « Barot », a gagné les Cévennes, l’Aigoual et enfin la Parade, sur le causse Méjean, où il est détruit en mai 1944 (25 morts dans l’attaque, 27 exécutions le lendemain) : maquis de baroudeurs, audacieux à l’extrême, mais dont les coups de main font courir de gros risques à la population civile. Le maquis des Allemands a pour chef politique un ancien député communiste au Reichstag, Otto Khüne : composé d’anciens des Brigades internationales, il se déplace de la haute Vallée Longue à la Vallée Française, et prend part à la libération de Nîmes (Brès, 1987). Les maquis communistes français sont bien implantés dans la Vallée Longue, située à proximité du bassin houiller alésien. Les 7202e et 7203e compagnies FTPF se déplacent entre Vallée Longue, Lozère et Bougès, au gré des conditions d’accueil et des accrochages avec les forces françaises de l’ordre, la Milice ou les Allemands.

      


      
        La force des maquis est de jouir, comme jadis les camisards, de la complicité et de la protection de la population. À commencer par les pasteurs : deux d’entre eux, Georges Gillier à Mandagout et Laurent Olivès à Ardaillès-Taleyrac, près de Valleraugue [3], fondent même des maquis. Les autorités multiplient les notations rageuses sur cet étrange clergé, républicain, gaulliste, anglophile et philosémite, à l’image de la majorité de ses fidèles. La mémoire de la révolte camisarde joue à plein : « Les fiers enfants des Cévennes / Réfractaires et maquisards / Montrent qu’ils ont dans les veines / Le sang pur des camisards », chantent les jeunes gens du maquis Aigoual-Cévennes, sur des paroles de Jacques Poujol. Le sous-préfet de Florac, en mars 1943, redoute des atteintes à l’ordre public, « particulièrement dans les protestantes Cévennes, pays des "camisards" ». Et de fait, de l’été 1942 à la Libération, les Cévennes redeviennent une région rebelle, truffée de clandestins, où les coups de main, du vol de tabac à l’assassinat politique, se multiplient. Le bruit court à trois reprises que les Allemands vont venir nettoyer le terrain, comme dans un second Vercors ; 2 000 hommes déboulent bien le 12 avril 1944, mais sont miraculeusement rappelés sur le littoral où l’on craint un débarquement. En juin, deux groupes de maquisards obtiennent la reddition de colonnes allemandes très supérieures en nombre (à Sommières et Tornac) [4].

      


      
        L’accueil des Juifs est resté méconnu pendant une quarantaine d’années, jusqu’à l’enquête lancée en 1982 par le Club cévenol, qui a permis d’établir que 800 à 1 000 Juifs, français et étrangers, ont trouvé refuge dans les Cévennes. Encore ce chiffre vaut-il par défaut, car la clandestinité n’est pas facile à comptabiliser. Des villages comme Vialas, Vébron, Saint-Germain-de-Calberte [5] ont abrité des noyaux compacts de Juifs, quelques-uns logés à l’hôtel, les plus nombreux dans le secret des maisons. À l’exception de drames rarissimes, le refuge juif a traversé la guerre sans véritable encombre. Quant à la racine de la générosité cévenole, comparable à celle qui a joué dans d’autres régions rurales protestantes (Haute-Loire, Ardèche, Drôme, Tarn, Poitou), elle se trouve dans une théologie qui ignore l’antijudaïsme, et dans l’histoire même du calvinisme français, passé par l’école de la persécution et de la clandestinité. Les « Justes des Nations », ces non-Juifs ayant sauvé des Juifs, que met à l’honneur l’Institut israélien Yad Vashem, sont pas moins de 51 en Cévennes : 7 à Ganges, 5 à Florac, une vingtaine pour la seule région de Lasalle et Soudorgues. Citons l’institutrice Simone Serrière (Florac), le tailleur d’habits et membre de l’Armée du salut Paul Tinel et sa sœur Annie (Saint-Germain-de-Calberte), le couple de paysans communistes Léon et Yvonne Guin (Saint-Maurice-de-Ventalon), et la plupart des pasteurs (et leurs épouses) alors en poste dans le pays, les Bourdon, Chazel, Donadille, Gall, Lhermet, Martin (deux de ce nom), Olivès, Peloux, Pollex, Robert, Wasserfallen, véritables chefs de la résistance spirituelle. La plupart des Justes cévenols, y compris ceux qui ont agi à l’extérieur, comme le pasteur Henri Manen ou Alice Ferrières, la première Française à avoir été déclarée Juste, ont trouvé une raison de leur engagement dans la méditation de la résistance huguenote et camisarde après 1685 [6].

      

    

    
      III. Des années 1960 à nos jours : l’étrange regain


      
        Après le temps suspendu des années 1940, l’exode a repris de plus belle. Toute une génération s’en est allée, tout un paysage a basculé. La mort annoncée, cependant, n’a pas tout à fait eu lieu. Les Cévennes se sont gonflées dans les années 1970 d’une jeunesse inespérée, et, contre toute attente, la psychologie collective s’est transformée, du défaitisme absolu à un optimisme prudent. Mort et résurrection ?

      


      
        1. Quarante ans d’immigration


        
          « Une nouvelle jeunesse pour les Cévennes », titre Libération en juillet 1977 ; « Immigration de l’utopie », disent des sociologues. Il s’agit évidemment des « hippies » (prononcer : « zippies »), les néoruraux d’après 1968 : le mot évoque une page d’histoire bigarrée, flamboyante, un peu vertigineuse, dont il convient de prendre la mesure démographique, économique et culturelle. Radicale surprise que ce retour à la terre, pour des hameaux vieillissants ou déjà abandonnés : irruption d’étudiants parisiens, de jeunes femmes (si inhabituelles dans ces royaumes du célibat masculin), d’enfants ; modes vestimentaires provocatrices, invasion du rock (Florac eut son festival), culture du cannabis, liberté sexuelle et nudisme, et, au tout début, vie communautaire. Ces arrivées, ces provocations, cette retentissante occupation illégale de terres (Rabiers, un « Larzac » cévenol [7] ) ont été passionnément discutées par les Cévenols : l’hostilité, le rire, la commisération quelquefois, la sympathie aussi, se sont partagé les esprits. Pour la première fois depuis longtemps, quelques centaines d’immigrants sont venus aux Cévennes avec l’intention d’y réinventer la vie et d’y remettre en culture les terres abandonnées. Un petit nombre est resté, délaissant l’artisanat d’art pour l’artisanat classique (maçonnerie, notamment), l’élevage, l’agriculture spécialisée, le tourisme et les gîtes ruraux ou divers emplois salariés (de l’infirmière au secrétaire de mairie). Il a fallu goudronner des routes, faire des adductions d’eau, créer ou maintenir des écoles, tandis que les conseils municipaux s’ouvraient aux nouveaux venus, dans des proportions variables (15 % de leurs membres en moyenne après les élections de 1983). Une série d’installations durables, mieux intégrées, ont contribué à changer l’atmosphère et la psychologie collective : l’abandon n’est plus le seul horizon du pays.

        


        
          Les derniers recensements démographiques le montrent bien. L’étiage a été atteint en 1975, la courbe s’étant depuis continûment redressée, alors que le solde naturel reste très négatif, du fait du vieillissement. Les 41 communes citées plus haut ont enregistré de 1975 à 1982 un solde naturel de – 523 personnes, mais un solde migratoire de + 471, avec des taux record pour des communes naguère menacées de disparition pure et simple. Le mouvement n’a plus cessé : de 1982 à 1999, les quatre cantons cévenols de Lozère ont enregistré un gain de 737 habitants, alors que leur solde naturel est resté très négatif (– 686). En 1999, 61 % de leurs habitants étaient nés dans un autre département que la Lozère, et plus de 28 % habitaient en 1990 un autre département ; ces chiffres mesurent le brassage et l’immigration de la population cévenole actuelle. De 1982 à 2009, les quatre cantons ont gagné au total 1 305 habitants, près de 16 % d’augmentation. Dans le Gard, le canton d’Anduze affiche une progression record (4 317 habitants gagnés de 1982 à 2009, soit + 52,5 %), quasi énigmatique : des observateurs l’expliquent par la constitution d’un « Luberon » cévenol, liée à un microclimat qui est peut-être, aussi, sociétal. Dans le reste de l’arrière-pays gardois, six cantons ont conquis dans la même période 2 392 habitants (+ 11 %), malgré un solde naturel très négatif (– 1 386 entre 1982 et 1999). On voit combien a changé le sens du destin collectif, même s’il est difficile de généraliser, car on trouve ici à la fois des cantons ruraux et de petites villes aux industries sinistrées (Le Vigan et Saint-Hippolyte-du-Fort) [8].

        


        
          Le durable regain démographique des Cévennes est lié à une série de miniréseaux : anciens « hippies » et nouveaux installés, fonctionnaires, artisans, érémistes venus du Midi, intellectuels et cadres écolos, retraités regagnant le hameau natal ou des établissements spécialisés, élèves internes des collèges…, jusqu’aux derniers jeunes du pays, qui ont cessé de partir. L’addition de ces destins donne au pays un nouveau bruissement de vie dont le spectacle est la belle surprise de ce début de xxie siècle. Un fait nouveau est toutefois apparu : la maîtrise du bâti et de l’espace suscite convoitises et concurrences, et des tensions ont resurgi entre « anciennes » et « nouvelles » populations, au risque de radicalisations. Rien n’est plus fragile que ce pays en apparence abandonné mais que mémoires, droits et usages ne manquent pas de se disputer.

        


        
          La traduction politique de ce regain démographique est contrastée. Dans les gros bourgs du piémont gardois, atteints par la rurbanisation languedocienne, le Front national réalise des scores aussi élevés qu’aux portes de Nîmes : 24 % à Saint-Hippolyte-du-Fort et Anduze en 2012 (premier tour de la présidentielle), pour 25,5 % en moyenne départementale, et encore de 14 à 19 % dans la montagne cévenole (11 à 15 % seulement dans la partie lozérienne, toutefois). Dans les cantons les plus ruraux, la gauche cumule le vote protestant traditionnel et celui de bien des nouveaux venus, avec des accents écologiste et d’extrême gauche. De 1965 à 1995, au premier tour des élections présidentielles, les cinq cantons cévenols du Gard (hors bassin houiller) et la commune de Valleraugue ont voté à gauche à près de 54 % en moyenne, contre 48 % pour l’ensemble du département ; au second tour, les scores sont de 62 et 55 % respectivement. En Lozère, les trois cantons cévenols à majorité protestante (Florac exclu) donnent à la gauche 64 % de leurs suffrages au premier tour, 71 % au second (élections présidentielles de 1965 à 2012, avec un fléchissement à 67 % en 2007), quand l’ensemble du département ne lui accorde que 33 puis 38 % en moyenne (50 % en 2012). Ces chiffres ne prennent pas en compte, sauf pour 2012, les résultats parfois élevés des Verts. Le politologue Gilles Charreyron a affiné cette géographie pour les élections présidentielles de 2007 : au second tour, Ségolène Royal (PS) a conquis 60 % des voix dans les communes protestantes du secteur du Vigan (54,4 % dans les communes catholiques) et 68,6 % dans le canton du Pont-de-Montvert, contre 41,3 % dans celui du Bleymard, sur la façade catholique du même mont Lozère ; localement, son score s’est élevé à 80 % à Saint-Frézal-de-Ventalon, pour s’effondrer à 18 % au Mas d’Orcières… Seule l’antique frontière confessionnelle peut expliquer de tels contrastes dans la carte politique du département ; les choses sont plus indécises dans le Gard où le brassage des populations a rendu aléatoire ce type de lecture [9].

        

      

      
        2. Espace, culture, tourisme : une nouvelle économie ?


        
          L’économie cévenole a dû faire le deuil du bassin houiller, dont la disparition a affaibli sa capitale, Alès. Au sauve-qui-peut des années 1950 et 1960 ont succédé diverses initiatives, inégalement récompensées par le succès. L’élevage des vers à soie avait repris dans le Gard au milieu des années 1970, à partir d’une nouvelle variété japonaise de mûriers, le kokuso 21, à tige basse et à pousse continue [10], mais l’expérience a dû être interrompue à la fin du siècle. Le Vigan a perpétué la tradition de la bonneterie avec la firme Cogetex, présente depuis 1970, et qui a compté jusqu’à 850 salariés assurant la production des collants Well, avant d’être touchée par le phénomène de délocalisation industrielle. La même région développe la culture d’une variété locale de pomme, la reinette du Vigan, et surtout, sur les terrasses de Saint-André-de-Majencoules et Saint-Martial, qui retrouvent leur fonction séculaire de terroir à forte valeur ajoutée, la production d’un oignon doux très apprécié. Commercialisé par la coopérative Origine Cévennes sous le nom de Doux Saint-André, il a obtenu en 2003 et 2008 les labels Appellation d’origine contrôlée (AOC) et Appellation d’origine protégée (AOP, européenne), quelques années après le Pélardon (2000-2001), le célèbre fromage de chèvre. Le Miel des Cévennes fait à son tour l’objet d’une demande d’IGP (Indication géographique protégée). La châtaigneraie a peut-être à nouveau un avenir : l’encre et l’endothia semblent stabilisés, même s’il faut continuer à traiter les sujets, et des plantations ont repris. La pose de filets sous les châtaigniers permet une récolte quasi mécanisée, appuyée par l’utilisation d’une trieuse-ébogueuse. Ces regains ne jouent toutefois qu’à la marge, et l’on doit prendre garde de ne pas trop leur accorder.

        


        
          Le tourisme est devenu une ressource importante, riche d’une tradition ancienne. On hésitera peut-être à enrôler sous sa bannière les botanistes montpelliérains de l’époque moderne, derrière les frères Platter faisant l’ascension de l’Aigoual en 1596 [11] . Mais le pasteur allemand Mylius sur l’Aigoual en 1812, l’historien Napoléon Peyrat sur le Bougès en 1837, les descendants de réfugiés huguenots venant renouer avec de lointains cousins (le pasteur allemand Ebrard à Valleraugue en 1877, le Britannique Labillière au Vigan en 1888), et bien sûr Stevenson traversant les Cévennes du nord au sud, en septembre 1878, peuvent être considérés comme des précurseurs d’un tourisme soucieux d’espace et de culture, très marqué par le protestantisme. Édouard-Alfred Martel, le maître français de la spéléologie, propose peu après la dimension souterraine et sportive : homme du calcaire, il explore ou « invente » les gorges du Tarn, le chaos dolomitique de Montpellier-le-Vieux, les grottes de l’aven Armand et de Dargilan, devenus autant de hauts lieux. Son grand œuvre, Les Cévennes (1890), suscite des vocations dont on retiendra celle du pasteur Paul Arnal (1871-1950), qui crée en 1894 le Club cévenol. Ce dernier s’est donné pour objectif un tourisme maîtrisé, à taille humaine, mettant en valeur la spécificité cévenole, et au service du maintien de la population et du développement économique du pays.

        


        
          Le parc national des Cévennes pèse d’un autre poids. L’idée en a été émise vers 1932 par le conservateur des Eaux et Forêts Max Nègre, et relancée en 1956 par l’avoué floracois Charles Bieau, animateur de l’Association du parc national des Cévennes (1957). Un autre groupe se constitue aux Vans et à Génolhac, autour de Jean Pellet et de la revue Font-Vive (1960-1961), et milite pour un parc national culturel des Cévennes, plus soucieux de culture, voire de spiritualité, que de nature, à l’instar du mouvement provençal contemporain Alpes de Lumière [12]. La réalisation tarde, en dépit du vote de la loi de juillet 1960 sur les parcs nationaux, et une partie de l’opinion cévenole se mobilise contre le projet, refusant une conservation intégriste de la nature (le thème de la « réserve d’indiens »). En dépit, en effet, de la déprise séculaire, le territoire du futur parc reste partiellement habité, cultivé, parcouru par les chasseurs. Cela explique une naissance tardive (à la fin de 1970, après la Vanoise et Port-Cros en 1963 et les Pyrénées en 1967) et un tracé tout en dentelles, la zone centrale ne descendant guère au-dessous de 800 m et évitant systématiquement les villages, inclus dans une zone périphérique où les contraintes sont moins lourdes. Le parc national des Cévennes est le seul parc habité de France (600 personnes environ). Aussi les projets strictement écologiques (réintroduction de coqs de bruyère, de vautours, de castors, de grand gibier…, réserve de la biosphère) ne sont-ils qu’un aspect de ses activités : l’aide au maintien des agriculteurs, le souci patrimonial, le développement d’un tourisme maîtrisé comptent également. Les premiers directeurs du parc, de 1970 à 1978, Alexis Monjauze et Émile Leynaud, ce dernier surtout, ont eu à convaincre une opinion sinon hostile, du moins attentiste. Un accord est peu à peu intervenu, et le parc a été reconnu comme un interlocuteur et un acteur à part entière. Les chiffres montrent que plus de 6 % des Français connaissent le parc des Cévennes (après la Vanoise, 14 %, et les Pyrénées, 12,5 %), 44 % connaissant la région elle-même, 22 % sachant la localiser sur une carte. On évalue aujourd’hui à un million le nombre des visiteurs qui mettent chaque année le pied dans le territoire du Parc ; 250 000 environ déclarent venir « pour voir le Parc » ; cette clientèle générerait près de 1 650 emplois.

        


        
          Cette réputation des Cévennes est une chance exceptionnelle, et leur a valu une inscription au Patrimoine mondial de l’humanité (Unesco) en 2011. Mais l’État a choisi de porter une candidature « Causses et Cévennes », en associant de manière largement artificielle – l’agropastoralisme, principalement caussenard – deux univers géographiques et culturels que tout sépare, et en faisant silence sur ce qui est au cœur de l’apport des Cévennes à l’histoire, la lutte d’un protestantisme minoritaire en France pour la liberté de conscience. C’est là un déni – « laïque » ? – regrettable.

        


        
          Le mot « Cévennes », depuis la guerre de 1702 et le Désert huguenot, depuis le Voyage avec un âne ou le Parc national, résonne d’une manière particulière aux oreilles des classes cultivées françaises et européennes. Un tourisme différent trouve ici une terre d’élection. Les crêtes sont parcourues par un dense réseau de sentiers de grande randonnée, et les vallées truffées de musées de qualité : Musée cévenol au Vigan, Musée de la soie à Saint-Hippolyte-du-Fort, Musée des vallées cévenoles à Saint-Jean-du-Gard, Musée du Désert près de Mialet, Mine témoin d’Alès, Écomusées de la Cévenne et du mont Lozère (Pont-de-Montvert).

        

      

      
        3. Une province littéraire


        
          Les Cévennes se sont enfin imposées comme une des grandes provinces littéraires de la France au xxe siècle. Stevenson, adapté en 1901, traduit en 1910, donne le coup d’envoi, mêlant une première fois la mémoire protestante et l’odeur puissante des espaces d’altitude. À partir du milieu des années 1920, le chartiste et futur académicien André Chamson (1900-1983) construit une œuvre exigeante, composée de ce qu’il appelle des « romans dans l’histoire », attentifs à atteindre à cette vérité humaine universelle que détiennent un galérien pour la foi ou un paysan cévenol aussi bien qu’un personnage de Shakespeare. À ce titre, il est tout proche d’un Ramuz et d’un Giono (dont la nouvelle « La Mission », dans Les Récits de la demi-brigade, a pour cadre Alès et la Vallée Longue). Le protestantisme et l’Aigoual sont les sommets de cette œuvre entamée avec Roux le bandit (1925), Les Hommes de la route (1927), Le Crime des justes (1928), poursuivie avec La Superbe (1967) et La Tour de Constance (1970). On relève aussi des textes autobiographiques, Les Quatre Éléments (1935) et Le Chiffre de nos jours (1954), et des essais, L’Aigoual (1930) et Cévennes (1958). Chamson entraîne dans son sillage une série d’écrivains « mineurs », qui excellent à rendre l’atmosphère si particulière du pays camisard, encore à peu près intacte dans l’entre-deux-guerres, Pierre Dévoluy (1862-1932) avec sa trilogie La Cévenne embrasée (1922-1931), Raoul Stéphan avec Monestié le huguenot (1926), Romain Roussel (1898-1973) avec Le Chemin des cercles (1931) [13] et La Maison sous la cendre (1934), mais aussi Aimé Lafont, Pierre Lafue, Marie Manen, Léo Larguier, André Dumas, Charles Dombre, etc. [14].

        


        
          Une deuxième génération est apparue dans les années 1960 : elle exalte toujours la Cévenne camisarde, avec Max Olivier-Lacamp, qui obtient le prix Renaudot pour Les Feux de la colère (1969), et Jean-Pierre Chabrol (1925-2001), dont Les Fous de Dieu (1961) est devenu un classique. Chabrol élargit son inspiration à la Cévenne du charbon et du Front populaire dans la picaresque trilogie des Rebelles (1965-1968). En 1972, Jean Carrière (1928-2005) obtient le prix Goncourt pour L’Épervier de Maheux, l’histoire tragique de la fin d’un monde, qui vaut surtout par une écriture cherchant à rendre la violence et la splendeur du « Haut-Pays », avec pour références le maître de Manosque, Giono, et celui du Yoknapatawpha, Faulkner. Carrière a continué par la suite à décrire les hautes terres, dans La Caverne des pestiférés (1978-1979), Achigan (1994), L’Empire des songes (1997) ou Un jardin pour l’éternel (1999).

        


        
          Une troisième génération littéraire est aujourd’hui à l’œuvre. Dans la tradition de « l’École de Brive », le roman populaire à trame paysanne, on retiendra l’œuvre de Michel Jeury, consacrée à l’école rurale (L’Année du certif, 1995) ou à la soie (La Vallée de la soie, 1998). Christian Liger, Roger Borderie, Jean-Louis Magnon, Christian Laborie, Bernard Blangenois, Frédérique Hébrard (Esther Mazel, 2000, Les Châtaigniers du désert, 2005), Ysabelle Lacamp (L’Homme sans fusil, 2002), Gilbert Léautier, installé au château d’Aujac (trois volumes de Portraits cévenols), entre autres, inscrivent également une partie de leur œuvre littéraire dans le cadre des Cévennes, quelques décennies après Albertine Sarrazin (La Traversière, 1967).

        


        
          Au cinéma, on retrouve à la fois les camisards et les paysans de fin du monde. Le cinéaste marseillais René Allio a tourné Les Camisards en 1972, avec l’acteur Rufus dans l’un des rôles principaux, et un autre projet, avec Alexandra Lamy et Jean Dujardin et le scénariste Jean-Claude Carrière, est en cours autour de la figure de Jean Cavalier. Raymond Depardon, pour sa part, a installé sa caméra entre Bougès et mont Lozère, dans sa trilogie consacrée aux Profils paysans (1998-2008). Dès 1961, le documentaire de Mario Ruspoli, Les Inconnus de la terre, était consacré à des paysans lozériens, notamment à Grizac (près du Pont-de-Monvert) ; en 2012, Jean-Christophe Monferran et Martin de la Soudière sont revenus filmer sur les mêmes lieux, dans Traces. Plusieurs films ont été tournés dans les Cévennes, dont Le Salaire de la peur (bambouseraie de Prafrance, 1951-1953) ou La Colline aux mille enfants (Saint-André-de-Valborgne, 1994, sur l’accueil d’enfants juifs en milieu protestant au cours des années 1940). Les Cévennes, riches à la fois d’espace et d’histoire, captivent romanciers et cinéastes.
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    En dépit des ruines accumulées au xxe siècle, les Cévennes restent un merveilleux outil de découverte et de culture. Pour quelle population ? Pour les seuls flux touristiques ? L’historien hésite, car ce n’est pas son rôle, à se prononcer sur l’avenir d’un pays qui s’est vidé pendant cent cinquante ans, mais qui n’est pas mort, et séduit à nouveau, depuis plus de quarante ans. Une immigration multiple vient revitaliser ses villages et jusqu’à ses écoles ; la plupart des maisons ont été rachetées et restaurées, à tel point que certains commencent à craindre une « lubéronisation » de la partie la plus méridionale ; des tensions se font jour autour des usages des espaces. Les Cévennes sont à la fois très proches de la puissante conurbation langue docienne et très éloignées, dès lors que l’on s’enfonce sur l’une de leurs routes tortueuses entre septembre et juin. Handicaps et privilèges sont en fait presque exactement réversibles : que les temps ou les regards changent, et le pays repoussoir devient une terre de tous les refuges. Son espace et son histoire promettent en vérité beaucoup à un monde que l’on avait pu croire, dans la seconde moitié du xxe siècle, condamné à mort. C’est peut-être la marque des civilisations très anciennes que de surmonter les crises et de trouver de nouvelles jeunesses. Nous devons savoir néanmoins combien sont fragiles ces paysages et plus encore ces cultures qui nous ont été légués ; apprendre à les lire et à les respecter, mettre la main à la pâte, parfois, relève de la dignité de ceux qui ont choisi de les traverser ou de les habiter. Ce pays a beaucoup travaillé les pierres et les mots, c’est un immense privilège, c’est aussi une exigence : ne laissons se perdre ni les murs ni les livres.

  


  

cover.jpeg
HISTOIRE DES CEVENNES
Patrick Cabanel





OEBPS/Images/PUF.jpg





